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 CHAPITRE 1

Le rôle grandissant de l’Afrique dans 
l’économie criminelle mondiale
Le rôle de l’Afrique dans l’économie criminelle mondiale 
est en pleine mutation. Divers facteurs en sont à l’origine 
dont les changements qui affectent les marchés illicites 
africains et mondiaux ainsi que les types de vulnérabilités 
qui ont marqué l’histoire récente du continent. 
Cette mutation, relativement récente, est intervenue 
principalement ces vingt dernières années.

Il est cependant difficile d’en suivre les différentes 
étapes. Les données sont rares, la recherche sur les liens 
entre l’Afrique et l’économie criminelle mondiale n’en 
étant qu’à ses débuts. Cependant, si les effets négatifs 
des marchés illicites mondiaux et de la criminalité 
organisée sur l’Afrique pouvaient être efficacement 
identifiés et mesurés en vies humaines et moyens de 
subsistance perdus, en mauvaise gouvernance, en 
conflits, en destruction des ressources naturelles (y 
compris l’extinction d’espèces animales rares), alors 
chacun pourrait constater plus clairement l’ampleur du 
préjudice. Les résultats souligneraient la nécessité de 
concentrer durablement l’attention sur ce défi.

Néanmoins, même les données partielles dont nous 
disposons montrent indubitablement que la criminalité 
organisée est devenue un aspect important du débat 
politique en Afrique ces dernières années. Bien qu’elle 
soit encore peu comprise, son impact s’accroît. 

L’influence croissante des réseaux criminels s’inscrit 
dans une restructuration du système international 
dont l’Afrique fait partie. Divers réseaux – commerciaux, 
sociaux, politiques et criminels – existent désormais 
parallèlement à la présence traditionnelle de l’État1. 
L’un des objectifs clés des analystes des affaires africaines 
doit désormais consister à démêler ces réseaux et 
à comprendre comment l’économie criminelle, en 
particulier, influe sur la gouvernance et pervertit 
le développement.

Les références à l’influence criminelle et aux 
« économies souterraines » sont désormais 
omniprésentes dans la plupart des publications 
récentes sur l’Afrique, mais rares sont les chercheurs 
à avoir tenté d’étudier ces phénomènes en tant que 
tels2. Différents analystes ont observé que, loin d’isoler 

l’Afrique de l’économie mondiale, les marchés illicites l’y 
incorporent significativement, quoique cette intégration 
ne concerne que le revers de la mondialisation3. 
Les marchés criminels, par exemple, ont revitalisé 
d’anciennes routes africaines de commerce et de 
pèlerinage qui reliaient le continent à la Méditerranée 
et au Moyen-Orient4.

L’Afrique s’insère de plus en plus dans un 
enchevêtrement mondial de réseaux économiques 
illicites, selon des modalités à la fois anciennes et 
nouvelles. Aujourd’hui, le continent est régulièrement 
cité dans les médias dans les sujets portant sur 
les marchés criminels mondiaux et la criminalité 
organisée. L’accent y est souvent mis sur ce que l’on 
pourrait appeler la corruption organisée, la soi-disant 
« crise migratoire » suscitée par le trafic de migrants 
depuis l’Afrique du Nord et le Sahel, le braconnage 
d’animaux comme les rhinocéros et les éléphants en 
Afrique australe, la prolifération de nouvelles formes 
de fraude financière ou encore le commerce illégal 
de marchandises ou de drogues sur tout le continent. 
En effet, l’économie criminelle africaine se distingue en 
particulier par sa diversité.

Comment analyser l’expansion récente de ces marchés 
illicites et des réseaux connexes de criminalité organisée 
en Afrique ? Comment comprendre et mesurer leur 
effet sur des indicateurs comme la gouvernance, 
le développement économique, la réduction de la 
pauvreté, la sécurité humaine et la qualité de vie ? Quel 
est leur impact sur les conflits africains qui perdurent 
(et qui s’intensifient) et sur la violence ? Enfin, comment 
mener nos recherches afin qu’elles soient utiles au vu 
des innombrables difficultés auxquelles l’Afrique est 
confrontée en matière de criminalité ?

Ce sont là les défis que le projet ENACT entend relever. 
L’objectif d’ENACT est d’enrichir le socle d’informations 
factuelles sur la criminalité organisée et ses activités 
sur le continent par la recherche, le recueil de données 
qualitatives et quantitatives, l’engagement politique 
multisectoriel, la sensibilisation et le plaidoyer.

Néanmoins, dès le début de ce projet, il est apparu 
clairement que l’évolution de la criminalité organisée 
en Afrique ne pouvait pas être appréhendée sans 
comprendre également les tendances plus larges de 
l’économie criminelle mondiale. C’est donc là l’objet 
du présent rapport. 
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 CHAPITRE 2

Le débat sur la criminalité organisée et 
l’Afrique
Jusqu’à une date récente, les termes « criminalité 
organisée » étaient peu présents dans les discussions 
sur les économies illicites en Afrique. Du moins dans un 
premier temps, l’application du concept de criminalité 
organisée aux contextes africains suscitait beaucoup 
de scepticisme5. L’argument avancé était que les pays 
africains ne présentaient pas les caractéristiques de la 
criminalité organisée mafieuse habituellement associée 
à l’Italie ou au Japon, des pays dotés d’un appareil 
d’État plus fort dans lesquels les systèmes de criminalité 
organisée sont bien connus et enracinés.

Dans une réflexion sur cette difficulté terminologique, 
un éminent analyste africain suggère que le terme 
« entrepreneurs violents » s’applique mieux aux hommes 
forts qui, cherchant à contrôler des ressources licites ou 
illicites en Afrique dans un contexte de gouvernance 
faible et de pauvreté, attisent l’instabilité et les 
conflits6. Une autre étude montre que l’Afrique fait 
face à une « criminalisation de l’État » plutôt qu’à une 
criminalité organisée7.

Cependant, dans les études et débats politiques 
contemporains relatifs à l’Afrique, l’expression 
« criminalité organisée » est désormais utilisée beaucoup 
plus fréquemment8. Ce n’est pas une coïncidence si, 
dans le même temps, les économies illicites se sont 
renforcées sur le continent. 

Cette évolution reflète également les débats découlant 
de la Convention des Nations unies contre la criminalité 
transnationale organisée (dite « Convention de Palerme », 
d’après la ville où elle a été ouverte à la signature 
en 2000).

Les négociations de la Convention à la fin des 
années 1990 se sont tenues alors que le phénomène de 
la criminalité organisée n’était pas encore explicitement 
lié à l’Afrique. Le débat sur à la nécessité d’une nouvelle 
convention des Nations unies – marquant l’abandon 
progressif des efforts nationaux individuels au profit 
d’un système multilatéral étatique de lutte contre une 
nouvelle menace transfrontalière – avait initialement été 
déclenché par des événements en Europe. Le meurtre 
de deux éminents juges d’instruction italiens, Giovanni 

Falcone et Paolo Borsellino, avait en effet suscité l’émoi 
en dévoilant le pouvoir de la criminalité organisée.

Cet épisode s’est révélé être un tournant, d’autant qu’il a 
été suivi par la reconnaissance de la criminalité organisée 
comme une menace grandissante pour les intérêts 
américains et, plus grave encore, pour les nouveaux États 
issus de la dissolution de l’Union soviétique.

À l’exception de l’Afrique du Sud, où la criminalité 
organisée a pris des proportions de plus en plus 
préoccupantes pendant la période suivant la fin de 
l’apartheid, les États africains n’ont joué qu’un rôle 
mineur dans la finalisation de la nouvelle Convention, 
la criminalité organisée n’occupant alors pas une place 
importante dans l’agenda politique africain9. 

Une situation qui n’a guère duré. Bien que les délégués 
africains aux négociations de Palerme aient estimé que 
cette question épargnait alors l’Afrique, des mutations 
considérables devenaient patentes. Les recherches 
qui ont tenté de reconstituer la trajectoire historique 
de la criminalité organisée en Afrique situent le point 
de basculement au tournant du millénaire, juste 
au moment de la finalisation de la Convention de 
Palerme. C’est à cette période que l’Afrique a assisté à 
l’implantation des opérations et des réseaux criminels 
locaux et étrangers sur son territoire10.

À ce jour, la majorité des États africains ont ratifié la 
Convention de Palerme, la plupart immédiatement après 
la conclusion du traité (voir figure 1).

Dans plusieurs pays africains clés, dont l’Afrique du Sud, 
le Nigéria et le Kenya, d’importants changements au 
détour du millénaire ont préfiguré les nouveaux défis 
liés aux réseaux criminels11. En Afrique du Sud, par 
exemple, diverses études sur l’économie de la drogue 
ont relevé des transformations majeures et soudaines 
à cette période12. Au Kenya, une étude complète sur 
la criminalité organisée a également détecté une 
série d’évolutions critiques au lendemain du nouveau 
millénaire13, tout comme une analyse poussée de la 
criminalité organisée au Nigéria14.

Ces changements reflétaient les propos pessimistes 
formulés lors de la signature de la Convention de 
Palerme, prédisant que l’avancée de la mondialisation 
s’accompagnerait du développement de la criminalité 
organisée dans des régions où elle était jusque-là 
absente, notamment l’Afrique15.
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Figure 1 –  L’Afrique adopte la Convention 
de Palerme

Ratification de la 
convention
  2000–2005
 2006–2010
 2011–2015
 Signature seulement
 Absence de ratification

Source : The Global Initiative, d’après les données fournies par la 
Collection des Traités des Nations unies (https://goo.gl/BoQ7xx).

Au début du millénaire, l’Afrique apparaissait souvent 
comme une nouvelle frontière dans la lutte contre la 
criminalité organisée16. Les discussions africaines et 
mondiales sur la criminalité organisée ont commencé 
à converger. Plus tard, certaines évolutions visibles, en 
particulier le trafic de cocaïne en Afrique de l’Ouest et 
les activités des pirates somaliens au large de la Corne 
de l’Afrique, ont mis en lumière de façon spectaculaire 
l’expansion de la criminalité organisée sur le continent.

Cependant, les multiples facettes de ce défi, qui s’étend 
du trafic de cocaïne à la piraterie, soulèvent la question 
récurrente de l’utilisation adéquate de l’expression 
« criminalité organisée » concernant le contexte 
africain, où on peut considérer que les activités illicites 
concernent déjà tout un éventail de réseaux et de 
formations, y compris au sein de l’État. 

Bien que la Convention des Nations unies contre la 
criminalité transnationale organisée n’ait pas réussi à 
standardiser la terminologie, elle a permis de parvenir à 
un accord sur la définition d’un « groupe criminel ». Et, 
malgré l’absence persistante de consensus quant à la 
notion de criminalité organisée, la Convention a fourni 
une référence mondiale pour la qualifier de défi majeur 
auquel les États, y compris en Afrique, sont confrontés17. 

De nos jours, le consensus consiste de plus en plus à 
écarter les débats sur les définitions et à accepter le 
fait que l’expression « criminalité organisée » est souple, 
qu’elle fait référence à un large éventail d’activités et de 
circonstances, et que l’étiquette « criminalité organisée » 
peut être conceptualisée de nombreuses manières, selon 
le contexte18.

Aux fins de la présente réflexion, les termes « criminalité 
organisée » font référence à diverses activités illégales, 
souvent au sein d’une économie illicite, menées par des 
groupes organisés ou des réseaux de personnes, dans la 
durée et dans un but lucratif. Ils sont souvent associés à 
la violence ou à la corruption. Cependant, la forme que 
revêtent ces groupes et ces activités varie grandement 
selon le contexte19. Mais, de manière générale, on 
pourrait inclure dans la criminalité organisée africaine 
les activités illégales des bandes de rues organisées, 
les réseaux criminels impliqués dans des trafics ainsi 
que les groupes armés de type milice qui exploitent ou 
protègent des activités illégales. Tous correspondent à 
la définition large des groupes criminels organisés fixée 
par la Convention des Nations unies contre la criminalité 
transnationale organisée20.

La criminalité organisée et l’agenda du 
développement

Contrairement à d’autres régions, en particulier 
l’Amérique latine, la criminalité organisée, pendant 
longtemps, n’a pas été une priorité des études menées 
en Afrique. Elle tend aujourd’hui à le devenir, cette 
question ayant été mise au centre de l’attention 
notamment par la communauté du développement.

Ce lien entre le développement et la criminalité 
organisée en Afrique est important, car il implique des 
réponses sur le continent qui diffèrent en plusieurs 
points de la lutte contre la criminalité organisée dans 
d’autres régions du monde. L’Afrique, à la fois sur le 
plan interne et externe, est souvent appréhendée à 
travers le prisme du développement, et des éléments 
ont pu suggérer l’existence d’un lien puissant entre un 
développement dévoyé, inadapté ou retardé et certaines 
formes de criminalité organisée21.

Ce débat a été marqué par plusieurs documents 
importants. L’un des premiers a été le rapport historique 
de l’Office des Nations unies contre la drogue et le 
crime (ONUDC), publié en 2005, qui a mis en relation 
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la montée des taux de la criminalité organisée en 
Afrique avec toute une série de difficultés en matière 
de développement22.

Puis, en 2011, la Banque mondiale a publié son 
Rapport sur le développement dans le monde : conflits, 
sécurité et développement, qui a souligné les effets 
de la violence et de la criminalité organisée sur le 
développement des individus, des communautés et 
des sociétés23. Plus récemment, le rapport de 2016 
de l’OCDE, États de fragilité, a ancré la question de 
la criminalité organisée dans les programmes de 
développement24. La Commission ouest-africaine 
sur le trafic des drogues, l’Africa Progress Panel et le 
Groupe de haut niveau sur les flux financiers illicites 
en provenance d’Afrique, dirigés par d’éminents 
hommes d’État du continent, ont également mis en 
lumière cette question, bien qu’en utilisant souvent une 
nomenclature différente25.

L’Afrique n’a jamais été autant 
en phase avec les évolutions 
mondiales

Ces rapports et programmes – qui, tout en ayant 
une perspective mondiale, mettent l’accent sur 
l’Afrique – établissent un lien entre criminalité organisée 
et développement, affirment que les activités illicites 
relèvent du programme de développement durable 
des Nations unies et ont des implications majeures 
pour l’Afrique.

Pourtant, alors que la relation entre criminalité 
organisée et développement figure désormais au cœur 
des discussions, l’Afrique elle-même ne reconnaît 
pas suffisamment les dangers que représente cette 
criminalité dans de nombreux domaines. Le secteur 
de la santé envahi par les médicaments contrefaits, 
l’environnement victime du déversement des déchets 
et la sécurité urbaine sapée par les violences des 
gangs en sont autant d’exemples. Cependant, pour 
comprendre ces liens, il convient d’examiner de plus près 
comment l’économie illicite mondiale a proliféré sur le 
continent tout au long d’une période de développement 
économique significative en Afrique. 

Les économies de l’Afrique subsaharienne ont enregistré 
une croissance moyenne de plus de 6 % entre 2003 
et 200826. Ce dynamisme économique a transformé de 
nombreuses villes africaines : de nouvelles constructions 
imposantes, symboles visibles de l’accélération de la 
croissance économique du continent, se sont multipliées 
à côté des marchés de rue informels. L’Afrique était alors 
considérée comme étant potentiellement porteuse 
d’une croissance à long terme et d’un développement 
économique spectaculaire, lesquels seraient alimentés 
par une demande chinoise insatiable de matières 
premières du continent.

L’ancrage de l’Afrique dans l’économie mondiale est 
une caractéristique de l’évolution de ses relations 
commerciales, de la géographie du continent, du 
processus de mondialisation et des mutations 
technologiques qui ont énormément bénéficié aux 
citoyens africains et conduit à l’essor des classes 
moyennes dans certains pays. Dix ans après le début 
du millénaire, les discussions sur l’Afrique étaient 
fortement empreintes d’évaluations optimistes de ses 
perspectives économiques27.

Cet enthousiasme s’est depuis quelque peu refroidi. La 
demande chinoise de matières premières s’est affaiblie, 
et des questions politiques et sécuritaires sont venues 
troubler la croissance économique durable de plusieurs 
pays. Les bénéfices d’une forte croissance économique 
sont aussi souvent perçus comme étant réservés à une 
étroite classe moyenne et supérieure : la richesse ne 
s’étend pas suffisamment aux pauvres qui sont souvent 
privés d’améliorations dans des domaines cruciaux, 
comme l’éducation28. 

Néanmoins, la plupart des indicateurs montrent 
que les liens entre l’Afrique et l’économie mondiale 
continueront à se développer. Quel que soit l’impact sur 
la population, il est clair que la multiplication des liens 
économiques entre le continent et le reste du monde 
depuis les années 1990 a considérablement transformé 
les économies africaines. Ceux-ci peuvent se mesurer à 
l’aune de la croissance du marché des conteneurs, de 
l’augmentation de l’utilisation des téléphones mobiles 
et de l’ouverture de l’accès à Internet, toutes trois 
témoignant que l’Afrique n’a jamais été autant en phase 
avec les évolutions mondiales.

Des données de la Banque mondiale sur le trafic de 
conteneurs dans les ports (un indicateur utile des flux 
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commerciaux) montrent une tendance à la hausse, 
spectaculaire dans certains cas. Bien que ces données ne 
soient disponibles que depuis 2007 pour la plupart des 
pays africains, des augmentations notables de l’activité 
conteneur dans les ports ont été observées depuis cette 
date – jusqu’à 72 % au Kenya (jusqu’en 2014), 56 % au 
Mozambique, et une augmentation massive de 255 % 
dans une Libye ravagée par la guerre. L’Afrique du Sud a 
enregistré une croissance de l’ordre de 29 % et le Nigéria 
une hausse stupéfiante de 1 365 %, bien que partant 
d’un point de référence bas29.

Cette tendance devrait se poursuivre. Ainsi, compte-tenu 
des taux actuels de croissance, il y aura d’ici à 2020 plus 
de 700 millions de connexions de téléphones intelligents 
en Afrique, soit plus du double des estimations pour 
l’Amérique du Nord et des niveaux comparables à ceux 
de l’Europe. Il est prévu que le trafic de données mobiles 
soit multiplié par 15 d’ici à 202030.

Nous pouvons difficilement concevoir à quel point ces 
tendances transformeront le continent, en modifiant 
les modes d’interaction sociale, d’organisation politique 
et commerciale.

Relier les niveaux mondial et local

L’impressionnante progression du commerce et de la 
technologie de la communication en Afrique a ouvert 
la voie à des opportunités aussi bien licites qu’illicites. 
La période de croissance économique et d’intégration 
mondiale décrite précédemment, qui a facilité le 
commerce légal, a également été un tournant majeur 
pour le commerce illégal en Afrique.Un rapport phare de 
l’Africa Progress Panel fait observer que « la participation 
de l’Afrique à un commerce mondial [s’est] caractérisé[e] 
par des pratiques illégales et contraires à l’éthique ». 
Ce même document ajoute que « l’illégalité concerne 
principalement l’enrichissement de certaines élites 
nationales et leurs relations avec les multinationales31 ».

Ainsi, la croissance des économies criminelles en 
Afrique s’est-elle effectuée parallèlement à l’accélération 
de la mondialisation , un phénomène qualifié de 
« mondialisation déviante » (deviant globalization) dans 
l’essai novateur qui a introduit cette expression32. En 
d’autres termes, le développement économique s’est 
accompagné d’incitations et de conséquences perverses 
pour les marchés illégaux ou « déviants » en Afrique. Par 
exemple, une étude détaillée des effets du commerce 

sur les pays bordant le Sahel montre comment son 
intensification dans les ports côtiers d’Afrique du Nord 
et de l’Ouest a perturbé le commerce transsahélien de 
marchandises légales, ce qui a incité certains acteurs de 
la région à se tourner vers une pratique illicite33.

Le changement soudain et notable de l’économie de 
la drogue dans différentes parties de l’Afrique est une 
illustration de la « mondialisation déviante ». Ainsi, un 
afflux de drogues a été observé dans l’un de ses plus gros 
marchés, l’Afrique du Sud34. Bien que ces substances ne 
fassent principalement que transiter vers des marchés 
en Europe et en Amérique du Nord, les stratégies de 
distribution ont aussi conduit à l’établissement de 
marchés locaux importants.

Il est frappant de noter que l’évolution des 
marchés illicites des stupéfiants a coïncidé avec 
l’augmentation de la demande extérieure de produits 
environnementaux illégaux à destination des marchés 
asiatiques. L’augmentation du nombre de rhinocéros 
braconnés enregistré, par exemple, a débuté de 
manière exponentielle à partir de 2000, puis s’est 
spectaculairement accéléré de 2008 à aujourd’hui 
(voir figure 3)35.

De même, en Guinée-Bissau, la diminution de l’aide 
extérieure a fortement incité l’élite politico-militaire à 
rechercher une alternative dans l’économie émergente 
de la cocaïne36.

Bien qu’il soit nécessaire d’effectuer davantage de 
recherches sur les effets de ces économies illégales 
en Afrique, ces exemples montrent clairement que 
les commerces illicite et licite sont interconnectés, 
souvent de manière très complexe et parfois avec des 
conséquences imprévisibles. 

L’impact du commerce illicite sur les économies 
politiques locales est plus difficile à cerner en l’absence 
d’analyses plus détaillées. Les recherches sur les 
flux illicites, quelle que soit leur forme, concluent 
généralement qu’ils sont de nature mondiale (en ce 
qu’ils impliquent que le transport ou la fourniture d’une 
marchandise ou d’un service traverse les frontières), en 
certains lieux leur contrôle est souvent très localisé37. 

Ce contrôle peut prendre la forme d’un paiement en 
échange d’une protection ou d’un « impôt » prélevé 
par les groupes criminels, armés ou gouvernementaux, 
susceptible d’exercer des violences et, par conséquent, 
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en mesure de fournir une protection criminelle38. Par ces 
moyens ou d’autres, l’argent récolté du commerce illicite 
renforce l’influence de certains groupes ou réseaux, tout 
en affaiblissant ceux qui sont exclus des opportunités 
financières illicites ainsi créées.

Les liens entre ces flux et les capacités et compétences 
locales, y compris celle d’être violent, varient selon les 
marchés criminels. On peut distinguer trois grands types 
de fonctionnement des marchés illicites sur le continent 
africain, comme l’illustre la figure 2 :

1. Approvisionnement externe mais implication 
locale : les biens illicites proviennent de l’extérieur 
de l’Afrique, mais leur distribution nécessite des 
mouvements de circulation et un contrôle à 
l’échelon local. Les stupéfiants, qui doivent être 
distribués ou commercialisés à des endroits 
spécifiques, en sont un bon exemple. Dans la 
plupart des localités, la circulation et la vente de 
ces marchandises illicites nécessitent de payer en 
échange d’une protection locale.

2. Approvisionnement interne mais implication 
dans un réseau mondial : ce marché concerne les 
marchandises illégales d’origine locale, comme les 
produits environnementaux interdits ou les minerais 
illicites, ainsi que les drogues illégales produites 
localement, destinées au marché mondial. Il requiert 
à la fois un certain degré de contrôle local dans les 
zones sources et des liens avec des réseaux criminels 
mondiaux pour faciliter l’approvisionnement 
du marché.

3. Réalisation d’aspirations locales grâce à un accès 
illicite : en Afrique, certains marchés criminels 
locaux répondent à une demande locale. Bien que 
ces marchés puissent avoir des clients ou des liens 
extérieurs, y être impliqué a peu de conséquences, 
contrairement hors d’Afrique où la répression 
peut être beaucoup plus efficace. Ces marchés 
recouvrent certaines activités qui, nourries par les 
aspirations d’épanouissement personnel locales, 
sont susceptibles de ne pas être perçues comme 
criminelles. La présence de passeurs locaux pour 
faciliter la migration, ainsi que la fourniture et l’achat 
de produits de contrefaçon, figurent parmi les 
meilleurs exemples. 

Cette typologie procure un cadre utile pour analyser 
les incitations et les conditions qui définissent la 

participation de l’Afrique aux marchés criminels 
mondiaux. Dans chaque cas, le degré d’engagement 
d’une composante locale d’un marché criminel dans 
un réseau mondial est fortement influencé par les 
conditions locales et la manière dont les transactions 
sont conclues entre les deux niveaux.

Cependant, les contextes de ces transactions en Afrique 
jouent un rôle crucial dans l’évolution de la nature et 
de l’impact des marchés criminels du continent. Ainsi, 
les conflits, une mauvaise gouvernance ou la prévalence 
de la corruption sont-ils autant de facteurs locaux qui 
exacerbent l’impact des marchés illicites. Nous pourrions 
les appeler des « amplificateurs », au sens où ils aggravent 
l’impact de la criminalité organisée et représentent des 
opportunités et des incitations pour les organisations 
criminelles. Ils affaiblissent également les réponses de 
l’État et des communautés. Ces phénomènes peuvent 
se manifester de diverses manières selon les lieux. La 
figure 2 schématise ces relations.

Figure 2 –  Intrication des liens entre l’Afrique et 
l’économie criminelle mondiale
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Les principales sections suivantes du présent rapport 
analysent les trois types de marchés criminels présentés 
dans la figure 2, compte tenu des amplificateurs et de 
leurs relations avec les organisations criminelles.
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 CHAPITRE 3

Des marchés approvisionnés de l’extérieur 
et localement actifs
Diverses sortes de marchandises et de services illicites 
provenant de l’extérieur du continent ont joué un 
rôle crucial dans le développement de l’économie 
criminelle africaine.

Les stupéfiants qui atteignent les côtes africaines 
constituent le défi le plus important d’entre eux, 
principalement en raison de leur rentabilité et les 
niveaux de violence qui semblent intrinsèques à la 
protection de leur chaîne d’approvisionnement.

Le trafic de drogues

Les marchés de la drogue en Afrique constituent deux 
sous-économies régionales distinctes : l’une à l’ouest et 
l’autre à l’est du continent. Une troisième économie de la 
drogue, plus dispersée (la production et la distribution de 
méthamphétamines), connaît également une croissance 
rapide dont l’évolution est difficile à prévoir. 

Des données factuelles recueillies sur tout le continent 
indiquent que la fin des années 1990 et le début 
des années 2000 correspondent à une période de 
changement majeur dans l’économie africaine de la 
drogue, ce qui ne signifie pourtant pas que ce trafic 
avait jusque-là épargné l’Afrique : des études montrent 
que l’héroïne faisait déjà l’objet d’un trafic en Afrique de 
l’Ouest au début des années 197039. Néanmoins, c’est 
à cette époque que ce phénomène a pris une ampleur 
substantielle.

Il ressort d’entretiens avec des acteurs de l’économie 
mondiale du trafic de drogues que l’un des moteurs 
de la participation grandissante de l’Afrique à 
cette économie n’est autre que le renforcement 
de la répression le long de certaines routes 
d’approvisionnement traditionnelles, qui a provoqué 
un déplacement des voies de distribution. L’économie 
ouest-africaine de la drogue, qui repose largement 
sur la cocaïne en provenance d’Amérique latine, est 
le résultat d’une répression plus sévère dans la région 
des Caraïbes, un centre de transit important pour les 
livraisons de drogues vers l’Europe40. Elle a été alimentée 
par un excédent de la production de coca, en particulier 
de Colombie, entre 1998 et 200141. La croissance de 

l’économie ouest-africaine de la drogue a aussi coïncidé 
avec une période d’augmentation de la production 
d’héroïne en Afghanistan.

Un surplus de stupéfiants, combiné à l’urgence de 
trouver de nouvelles voies d’acheminement, a poussé 
les trafiquants à chercher de nouvelles ouvertures et 
des partenaires en Afrique. Dans les nouveaux États en 
cours de consolidation après une sortie de conflit et dans 
les démocraties plus stables de l’Afrique de l’Ouest, ils 
ont trouvé des partenaires parmi l’élite commerciale et 
politique42, et dès la première décennie des années 2000, 
le transport aérien et maritime de cocaïne via l’Afrique 
de l’Ouest attira l’attention du monde entier43.

La situation a été encore plus dramatique en Guinée-
Bissau, petit pays ouest-africain qualifié de « narco-État » 
après l’émergence de preuves concluantes de collusion 
entre des acteurs militaires et politiques en vue de 
protéger et de faciliter ce trafic. Des éléments probants 
suggéraient également que plusieurs autres États de 
la côte ouest-africaine harassés par de récents conflits 
avaient été entraînés dans l’économie de la drogue. Des 
saisies en Sierra Leone et des preuves de trafic de drogues 
au Libéria, par exemple, laissaient présager l’ampleur du 
problème44. Ces deux pays, avec l’assistance des Nations 
unies et d’autres partenaires extérieurs, ont cependant pu 
faire face de manière étonnamment efficace à ce défi.

Il est important de se demander pourquoi le 
problème a pris de telles proportions en Guinée-
Bissau contrairement, selon l’analyse finale, à la Sierra 
Leone et au Libéria. La réponse est que ces deux pays 
bénéficiaient alors d’une forte présence internationale 
sous la forme de missions de maintien de la paix des 
Nations unies, qui ont renforcé la riposte dans un 
contexte où la capacité de l’État était faible. En effet, 
le travail effectué dans le cadre de ces missions de 
maintien de la paix a permis d’inscrire la question de 
la criminalité organisée dans le programme de maintien 
et d’établissement de la paix en d’autres lieux45.

Les routes du trafic de cocaïne en Afrique de l’Ouest 
(et leurs systèmes de protection) sont devenues parties 
intégrantes d’un noyau plus large d’instabilité. Cette 
évolution a été manifeste dans le contexte complexe 
du Sahel et de l’Afrique du Nord, des connexions 
s’établissant entre les pays de transit de la côte ouest-
africaine et la grande zone d’instabilité qui est apparue 
dans tout le Sahara, y compris le Sud de la Libye46.
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L’économie ouest-africaine de la drogue s’est déplacée 
à mesure que les petits États de la région devenaient 
moins vulnérables. L’essentiel du trafic régional de 
drogues passe désormais par des États plus grands 
et économiquement plus actifs (le Nigéria, le Ghana 
et le Sénégal en particulier) où l’activité des ports de 
conteneurs est en pleine croissance47. Ce phénomène 
crée de nouveaux défis, dont la question de 
l’alimentation des caisses des partis politiques par des 
flux d’argent illicite issu de la drogue et l’augmentation 
des risques de corruption au sein des organismes de 
répression de la région48.

L’ampleur du trafic de cocaïne en Afrique de l’Ouest 
est difficile à évaluer, les saisies majeures de cocaïne 
ayant été rares ces dernières années. L’on s’accorde 
généralement à reconnaître que le trafic persiste, mais 
que le reconditionnement en conteneurs s’effectue 
dans les grands ports, les quantités moindres étant 
acheminées par voie terrestre49. Il est difficile de trouver 
des recherches actualisées sur les flux de cocaïne et 
leurs effets le long des routes du Sahel à la suite de 
l’intervention militaire française au Mali en 2013, mais 
des données factuelles indiquent que des groupes 
criminels très organisés continuent à acheminer 
de la drogue du sud au nord, notamment vers les 
marchés européens.

Alors que le trafic de drogues ouest-africain se 
développait, une série de défis similaires a commencé 
à émerger sur la côte est de l’Afrique à la fin des 
années 1990 – bien que ce phénomène soit moins bien 
étayé par la littérature. La croissance du trafic de drogues 
en Afrique de l’Est, liée à une augmentation de la culture 
du pavot à opium en Afghanistan et dans plusieurs États 
environnants, a atteint un pic à la fin des années 1990 et 
au début des années 200050. L’héroïne était acheminée 
vers l’Afrique via le Pakistan, traversait le Golfe et 
descendait le long de la côte est-africaine jusqu’aux îles 
de l’océan Indien, un itinéraire souvent appelé la « route 
du Sud ».

Les saisies d’héroïne au Pakistan ont augmenté 
considérablement à partir des années 2000 et, malgré 
une série de fluctuations cycliques les années suivantes, 
la tendance globale des saisies dans ce pays était à la 
hausse51. En 2004, à l’occasion de ce qui a alors été décrit 
comme « un tournant pour le trafic de drogues africain », 
1,1 tonne d’héroïne a été saisie sur un navire amarré 
à Mombassa52. Dix ans plus tard, le Rapport mondial 

sur les drogues de l’ONUDC a souligné que la route du 
Sud était « en pleine expansion » et que l’Afrique de 
l’Est était devenue un centre de transit majeur pour 
l’acheminement vers les marchés de consommation des 
États-Unis et de l’Europe53. Plusieurs saisies ont été plus 
récemment effectuées dans la région et, à Nairobi, les 
rumeurs disent que la croissance du trafic de drogues 
est-africain serait liée à la criminalité organisée italienne 
et russe54.

Cependant, l’analyse complète de l’économie est-
africaine de la drogue n’a jamais dépassé les frontières 
du Kenya. Pourtant, des éléments fiables permettent 
raisonnablement de penser que cette économie 
régionale de la drogue fait partie d’un système qui 
s’étend de la Corne de l’Afrique jusqu’à la ville du Cap, 
incluant tout le littoral est du continent africain55.

De manière remarquablement identique à ce qu’il 
s’est passé en Afrique de l’Ouest, les acteurs du trafic 
de drogues en Afrique de l’Est ont exploité des canaux 
spécifiques où les contrôles de l’État étaient faibles. C’est 
ainsi que les trois villes de Mombassa, Zanzibar et Pemba 
(une ville portuaire dans le nord du Mozambique) ont 
vu se développer des économies de la drogue assez 
importantes.

À Zanzibar, les effets ont été particulièrement 
spectaculaires. Depuis 2000, l’île d’un million d’habitants 
a connu une hausse légère, mais sensible, du trafic de 
drogues et, en 2015, le coordinateur de la commission 
de lutte contre le trafic de drogues de l’île estimait 
que 7 à 10 % de la population de Zanzibar était 
« impliquée », d’une manière ou d’une autre, dans 
l’économie de la drogue56. Zanzibar affiche désormais 
aussi le taux de consommation de drogues le plus élevé 
au monde, de l’héroïne bon marché étant fournie par les 
trafiquants qui utilisent l’île comme point de transit pour 
acheminer les stupéfiants vers d’autres destinations57.

Cependant, le Mozambique, au vu de l’étendue de son 
littoral, est peut-être plus vulnérable encore que tout 
autre pays d’Afrique de l’Est. Joseph Hanlon, analyste 
chevronné très respecté du pays, a constaté en 2001 
que le trafic de drogues était devenu l’activité la plus 
importante du Mozambique. Selon lui, le trafic de 
drogues aurait augmenté de manière spectaculaire 
dans le pays depuis les années 1990, à mesure que 
les trafiquants cherchaient de nouvelles routes pour 
atteindre l’Afrique du Sud et pénétrer plus avant dans 
les marchés européens58.
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Cette dynamique est quelque peu différente de celle 
qui prévaut en Afrique de l’Ouest où des États faibles et 
de taille modeste étaient initialement particulièrement 
vulnérables : le long de la côte est, le danger provient 
d’activités se déroulant dans une série de ports 
secondaires peu réglementés. Les effets sur l’est sont plus 
diffus et moins visibles pour les observateurs extérieurs, 
mais non moins pernicieux59.

Sur le continent et à l’étranger

Le déplacement des routes mondiales de la drogue vers 
certaines parties de l’Afrique s’est produit alors qu’une 
vague de démocratisation et de reconstruction post-
conflit déferlait sur de nombreux pays du continent. 
Paradoxalement, cette situation a permis aux trafiquants 
de drogues d’infiltrer les processus politiques à un 
degré jusqu’alors impossible. Dans différents pays, des 
politiciens sous pression ont recherché, à n’importe 
quelle condition, des ressources pour financer leurs 
campagnes et leurs systèmes de clientélisme. Mais 

cela impliquait également que les fonctionnaires 
responsables de faire appliquer les lois, souvent mal 
rémunérés et démotivés, risquaient de succomber à 
la corruption. 

Les effets de l’argent de la drogue sur la sphère politique 
sont considérables, aussi bien en Afrique de l’Ouest qu’en 
Afrique de l’Est, bien que souvent dissimulés au public. 
La Commission ouest-africaine sur le trafic des drogues 
s’est exprimée sans détour à l’occasion de son évaluation 
des effets des profits de la drogue sur les processus 
politiques dans la région. Son rapport conclut que le 
trafic de drogues « fait des incursions profondes dans les 
États ouest-africains, y compris aux plus hauts niveaux » 
et que « les fruits du trafic de drogues seraient utilisés 
pour corrompre des élus et d’autres représentants 
officiels ». Cela a pour effet de « redéfinir les relations 
qui existent entre les acteurs politiques, les acteurs 
de la sécurité […] et les milieux d’affaires ». Parce qu’il 
finance des acteurs qui protègent le trafic, l’argent de la 
drogue y est aussi perçu comme un vecteur de conflits 

Méthamphétamine : le nouveau défi

En Afrique du Sud, la méthamphétamine est 
apparue au début des années 2000. Quinze ans plus 
tard, la ville du Cap affichait la concentration de 
méthamphétamine la plus élevée au monde : selon 
les estimations, 2 % des adultes en consommaient. Les 
hausses de consommation semblent avoir été rapides60. 

Pour les acteurs de l’économie de la drogue, 
la méthamphétamine présente des avantages 
que les drogues issues des plantes n’ont pas : les 
coûts de production sont faibles et elle peut être 
produite n’importe où, car elle ne nécessite pas de 
technologie avancée61.

L’Afrique du Sud est devenue un carrefour régional 
pour la production et le trafic de méthamphétamine. 
La plupart des laboratoires où elle est fabriquée sont 
modestes, souvent difficiles à découvrir et localisés 
dans des zones résidentielles. Bien que les saisies de 
méthamphétamine aient augmenté, les laboratoires 
échappent à toute détection. Une baisse des quantités 
des précurseurs importés en Afrique du Sud et utilisés 
dans la fabrication de cette drogue a, par ailleurs, 
été observée.

Depuis 2008, un grand nombre de passeurs de 
méthamphétamine ont été arrêtés sur des vols reliant 
l’Afrique de l’Ouest et l’Asie, en partance du Bénin, du 
Cameroun, de la Côte d’Ivoire, du Ghana, de la Guinée, 
du Nigéria et du Sénégal. Il est difficile de déterminer 
lesquels de ces pays sont producteurs, bien que, de 
manière générale, l’Afrique de l’Ouest semble être 
devenue une source majeure de méthamphétamine. 
Des preuves de sa fabrication ont été trouvées en Guinée 
en 2009 et au Libéria en 2010. La première saisie d’un 
laboratoire actif de méthamphétamine, effectuée au 
Nigéria en juillet 2011, a été suivie par d’autres en 
février 2012 et janvier 201362.

L’Afrique de l’Ouest, avec son secteur pharmaceutique 
sous-réglementé, semble être une région idéale pour 
produire cette drogue, car il est facile d’y accéder aux 
précurseurs chimiques (principalement l’éphédrine) 
nécessaires à sa production en quantités industrielles. 
Comme ces précurseurs peuvent être transportés d’un 
pays à l’autre au sein de la Communauté économique 
des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), il est difficile 
d’identifier les sites de production. L’éphédrine est 
importée d’Asie de l’Est et du Sud, tandis que les produits 
finis sont principalement exportés de l’Afrique de l’Ouest 
vers l’Asie63.
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et de pressions supplémentaires sur des systèmes 
politiques vulnérables64.

Plusieurs enquêtes sur le trafic de drogues en Guinée-
Bissau ont montré le lien direct entre l’argent de la 
drogue et le financement des intérêts politiques et 
militaires. Des officiers supérieurs y étaient directement 
impliqués. Lors d’un incident en juillet 2008, les troupes 
ont placé un cordon de sécurité autour d’un avion privé 
en provenance du Venezuela ayant atterri à l’aéroport 
principal du pays pour décharger la demi-tonne de 
cocaïne qu’il transportait65.

Le conflit entre les élites du pays a été imputé à la 
concurrence qu’elles se livrent pour contrôler le trafic 
de stupéfiants66.

De même, une étude approfondie réalisée au Kenya 
compare les effets de l’argent de la drogue sur les 
institutions de l’État67 à un travail de termite. Elle 
aboutit à la conclusion que les allégations selon 
lesquelles des hommes politiques, des policiers et 
autres représentants officiels de l’État à des postes de 
confiance seraient impliqués dans le trafic de drogues, 
sans qu’aucune enquête ni aucune action en justice 
engagée à leur encontre n’aboutisse, ont contribué à 
détruire la confiance des citoyens envers les politiciens 
et les institutions de l’État68. Une étude récente sur le 
Mozambique conclut également que l’impact du trafic 
de drogues a créé l’une des crises les plus sérieuses, 
mais la moins comprise du pays69.

Dans tous ces cas, des entretiens indiquent que des 
quantités considérables d’argent liquide générées 
par le trafic de drogues demeurent en Afrique et sont 
distribuées aux parrains et protecteurs70. La recherche 
sur la répartition et l’impact de ces fonds est difficile 
à mener, compte tenu que peu de personnes parmi 
celles impliquées sont disposées à révéler la source ou 
la destination des fonds illicites. Cependant, dans un 
cas dont les détails ont été rendus publics, un homme 
politique, qui avait accumulé une somme d’argent 
considérable, semble l’avoir utilisée en quasi totalité pour 
s’assurer le soutien politique de sa circonscription, plutôt 
que de la placer à l’étranger71.

Néanmoins, même si l’argent de la drogue s’est 
immiscé dans les rouages de fonctionnement 
des milieux politiques et des clientélismes locaux, 
l’évolution du trafic de drogues en Afrique a coïncidé 
avec les nouvelles possibilités de transferts financiers 

à l’étranger. La multiplication de ces occasions a fait 
toute la différence pour les Africains (et les entreprises 
multinationales, entre autres) désireux d’investir leur 
argent hors des frontières. Parallèlement, il semble 
que les flux financiers illicites en provenance d’Afrique 
aient augmenté de façon notable depuis le milieu 
des années 200072. Bien que les profits du trafic de 
drogues et d’autres activités « purement » criminelles 
ne représentent probablement qu’une infime partie de 
la totalité des fonds illicites transférés à l’étranger, les 
personnes en possession d’argent sale ont néanmoins 
la possibilité de le placer en dehors du continent73.

Des marchés armés

L’entrée d’armes légères et de petit calibre sur le 
territoire africain est un autre exemple de marché 
approvisionné de l’extérieur, mais contrôlé localement. 
Les relations entre les fournisseurs d’armes et les États 
africains se nouent souvent pendant des périodes de 
conflit, ou lorsque des régimes se trouvent sous le 
coup d’un embargo sur les armes. Depuis le début 
du millénaire, plus de 15 embargos ont été imposés 
à des États africains ou à des groupes rebelles74. Ces 
contrôles ont créé une symbiose entre le commerce 
des armes, les intérêts politiques et l’économie illicite 
dans certaines parties du continent, en vertu de laquelle 
des concessions minières ou l’accès à des ressources 
naturelles ont été troqués contre des armes (l’échange 
permettant de déguiser le paiement). Les importations 
d’armes en Afrique ont enregistré une croissance de 
45 % entre 2005 et 2009, période caractérisée par une 
augmentation du trafic de drogues et des flux illicites 
d’argent extérieur75.

Le trafic de drogues et le marché des armes ont en 
commun le niveau de pression de l’offre qui les sous-
tend. Comme en Afrique de l’Ouest et en Afrique de 
l’Est, la surproduction de drogue pousse les trafiquants à 
trouver de nouveaux marchés, ce qui est au moins l’une 
des raisons pour lesquelles l’Afrique n’est pas seulement 
une zone de transit, mais compte aussi un nombre 
grandissant de consommateurs de drogues76.

Le marché de la fabrication d’armes suit une logique 
économique similaire : les pays fabricants veulent 
maintenir leurs capacités de production, mais leurs 
débouchés locaux sont trop restreints ; ils n’ont alors pas 
d’autre choix que de trouver des marchés d’exportation77. 
L’Afrique est une destination majeure pour les armes 
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légères et de petit calibre. Près de 100 millions d’armes 
de petit calibre seraient en circulation, stockées ou en la 
possession de particuliers sur le continent78.

Le commerce des armes est cependant plus complexe 
que celui de la drogue, car le marché se situe en Afrique, 
peu d’éléments démontrant un transfert ultérieur. Il est 
constitué de stocks vieillissants d’armes provenant de 
conflits passés, qui circulent pendant de très longues 
périodes et finissent le plus souvent entre les mains 
de groupes criminels ou de bandits. Plusieurs États 
africains produisent des armes, l’Afrique du Sud et le 
Soudan en tête, pendant que des armuriers locaux 
confectionne des armes à feu artisanales et alimentent 
le secteur informel. Le Ghana fabriquerait ainsi plus 
de 200 000 armes par an79. Cependant, la plupart 
des armes en circulation dans l’économie illégale 
proviennent de l’extérieur du continent80. 

Le lien entre le trafic d’armes et la criminalité organisée 
en Afrique doit être examiné sous trois aspects :

1. Le premier est lié à l’importation d’armes à feu 
depuis des sources étrangères, pour laquelle il existe 
des preuves d’activité criminelle. Par exemple, les 
armes peuvent être importées au moyen de faux 
certificats d’utilisateur final ou être transférées 
vers des destinations secondaires ou tertiaires81. 
Les courtiers d’armes qui utilisent ces méthodes 
ont été accusés de contourner les sanctions et de 
fournir des armes aux belligérants de certains des 
conflits les plus sanglants d’Afrique. Ainsi le Groupe 
de contrôle pour la Somalie et l’Érythrée, mandaté 
par les Nations unies, a constaté que nombre 
d’armes à destination de la Somalie sont achetées 
par des intermédiaires au Yémen puis passées en 
contrebande via le golfe d’Aden jusqu’en Somalie82.

2. Le deuxième concerne le détournement d’armes 
des stocks de l’État pendant un conflit. L’exemple 
récent le plus notoire concerne de vastes transferts 
d’armes vers le sud jusqu’au Sahel, après la chute 
du régime de Kadhafi en Libye. De même, parmi 
les armes vendues librement en Somalie on trouve 
du matériel appartenant à l’État83. En Afrique du 
Sud, des milliers d’armes saisies ou collectées par les 
autorités ont été vendues à des bandes criminelles 
du Cap occidental par un officier supérieur chargé 
de l’armurerie de la police84. Cette affaire majeure 
est actuellement jugée en pénal.

3. Le troisième concerne l’achat d’armes par des 
groupes et des réseaux criminels directement 
auprès des fournisseurs ou des revendeurs locaux. 
Certaines de ces acquisitions sont réalisées sous 
couvert de transactions légales, mais les armes 
sont ensuite utilisées dans le cadre d’activités 
criminelles. Des armes ainsi achetées ont servi, 
par exemple, lors d’assassinats criminels et 
politiques et dans les conflits du secteur des 
taxis en Afrique du Sud85. Il est également de 
plus en plus évident qu’Internet est devenu 
une plateforme de vente d’armes : en Libye, des 
armes légères et de petit calibre fabriquées dans 
26 États ont été commercialisées illégalement 
en ligne86.

L’accès aux armes renforce considérablement les 
acteurs locaux dans les sociétés dans lesquelles elles 
circulent. Il est, en effet, créateur d’opportunités 
en dehors des conflits armés ou des guerres – 
un contexte judicieusement baptisé dans une 
récente analyse du Tchad « entre-guerres », c’est-
à-dire une période située hors de tout conflit 
officiellement déclaré, mais marquée par la 
prévalence de la violence87. La présence d’armes 
dans des environnements fragiles permet en 
effet à des entrepreneurs de la violence (parfois 
politiques) de provoquer des changements et 
d’accéder à des ressources. Dans de tels systèmes 
complexes de gouvernance, les réseaux politiques, 
gouvernementaux, économiques et criminels se 
confondent et deviennent vulnérables face à des 
acteurs potentiellement violents. L’influence de la 
criminalité organisée devient alors confuse dans ce 
marché de l’assassinat qui perturbe l’engagement 
économique, politique et social88.

Dans de tels contextes, les entrepreneurs de la 
violence (des groupes qu’on appellerait « mafia » 
dans d’autres parties du monde) renforcent souvent 
leur position en protégeant des flux illicites d’origine 
étrangère. Par exemple, en Libye, la capacité des 
milices à accéder à des armes leur a permis de 
pénétrer de nombreux marchés illégaux, remplaçant 
les groupes dont les sources d’approvisionnement 
en armes étaient moins fiables89. Il en va de même 
pour les groupes criminels organisés impliqués dans 
des braquages et responsables du détournement de 
frêt en Afrique australe : les mieux armés ont un plus 
grand potentiel de croissance90.
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 CHAPITRE 4 

Un approvisionnement intérieur pour un 
réseau mondial
Le riche héritage naturel et les vastes ressources minières 
de l’Afrique ont été exploités et réglementés pendant 
la période coloniale. Aujourd’hui, des réseaux criminels 
associés à des sociétés impliquées dans le commerce 
licite sont les acteurs d’une période plus récente 
d’exploitation.

La faune et la flore sauvages et les ressources naturelles 
africaines rendent le continent vulnérable à la criminalité 
organisée. Contrairement aux marchandises telles que 
les drogues – qui sont importées ou transitent en Afrique 
en raison d’une surproduction ailleurs dans le monde –, 
les marchés des produits environnementaux illégaux 
sont fondés sur la rareté. La baisse des volumes de ces 
produits fait monter les prix et crée une perception 
de valeur, phénomène compliqué par la présence, 
parallèlement aux marchés illégaux, de marchés légaux 
(permettant aux produits illégaux d’être blanchis et 
introduits au sein des marchés légaux) et d’entreprises 
existant légalement dont l’activité coïncide avec celle de 
réseaux criminels. 

La faune et la flore sauvages sont protégées en vertu 
de la Convention sur le commerce international des 
espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d’extinction (CITES). La question de savoir si le commerce 
légal encourageait le développement des marchés 
illégaux a fait l’objet de polémiques. Contrairement au 
débat sur la drogue dans lequel les organisations de 
la société civile avaient argumenté que la légalisation 
de sa vente serait bénéfique, dans le domaine de 
l’environnement la société civile était clairement en 
faveur de l’interdiction de la commercialisation. Force 
est cependant de constater que la CITES ne fournissant 
que peu de possibilités de répression, elle se limite à un 
rôle d’incitation.

Ces dernières décennies, des changements 
ont transformé en profondeur les marchés 
environnementaux illégaux. Parallèlement au 
développement de puissants marchés mondiaux de la 
drogue sur le continent au début des années 2000, la 
demande de marchandises illégales originaires d’Afrique 
est repartie à la hausse. Concernant la faune et la flore 

sauvages, les données sont fragmentées, mais il semble 
que l’évolution de la demande se soit déroulée en 
deux phases. La première va de la fin des années 1980 
jusqu’aux années 2000 environ : les transactions de 
marchandises étaient alors principalement conclues 
à l’étranger ou contrôlées par des réseaux criminels 
africains. La deuxième a commencé dans les 
années 2000 : la seconde moitié de la première décennie 
a enregistré une croissance considérable de la demande 
qui a coïncidé avec ce qui semble être une présence 
criminelle asiatique grandissante en Afrique. Cela a 
conduit à une identification plus rapide des opportunités, 
à l’élaboration de systèmes plus sophistiqués de 
corruption et à l’augmentation du braconnage et des 
transferts vers l’étranger. 

Rhinocéros : ne pas renoncer et apprendre 
de ses échecs

Peut-être plus encore que toute autre marchandise 
illicite, la corne de rhinocéros, provenant du braconnage 
de l’espèce dans des zones protégées d’Afrique australe, 
est le symbole de l’utilisation du continent comme 
réserve d’approvisionnement des réseaux criminels. 
C’est aussi l’un des crimes pour lequel les statistiques 
disponibles, raisonnablement précises, démontrent 
l’ampleur du trafic : en Afrique du Sud, elles témoignent 
d’une augmentation rapide du braconnage des 
rhinocéros sur une très courte période.

Figure 3 –  Nombre de rhinocéros braconnés en 
Afrique du Sud, 2000-2016
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D’après les données de TRAFFIC, 13 rhinocéros ont 
été braconnés en 2007, nombre qui a explosé pour 
atteindre 1 215 rhinocéros tués pour leur corne en 2014. 
Les chiffres ont ensuite légèrement baissé après une 
période d’action concertée, en particulier dans le Parc 
national Kruger, mais ils ne sont guère encourageants : 
1 175 animaux ont été tués en 2015 et 1 054 en 201692. 
La corne de rhinocéros a désormais une valeur 
supérieure à celle de l’or, de la cocaïne et de l’héroïne, 
et a attiré l’attention de criminels locaux ayant des liens 
avec des opérations criminelles asiatiques, situées en 
Afrique pour la plupart93.

Les niveaux élevés de braconnage observés ces dernières 
années en Afrique du Sud marquent la deuxième 
phase d’une campagne organisée contre les rhinocéros 
d’Afrique australe. À la fin des années 1980, ce sont les 
populations de rhinocéros du Zimbabwe, du Swaziland, 
de la Zambie et du Mozambique qui étaient ciblées94. 

Une fois ces populations épuisées, les braconniers et 
leurs réseaux criminels se sont tournés vers celles mieux 
protégées – et plus importantes – de l’Afrique du Sud.

Les politiques mises en œuvre pour remédier au 
problème n’ont eu qu’un succès limité. Le degré 
d’intégration des braconniers dans les communautés 
locales et les controverses quant aux véritables 
bénéficiaires du système des parcs nationaux (les 
Sud-Africains blancs, les touristes étrangers ou les 
communautés locales) ont alimenté un débat riche, 
mais épineux, sur les solutions à adopter95. Celui-ci a 
aussi une dimension politique : les rhinocéros recevraient 
plus d’attention que la condition des pauvres et des 
marginalisés96. Un article rédigé par deux experts 
du Botswana plaidant en faveur d’une politique du 
« tirer pour tuer » comme stratégie de limitation du 
braconnage, considérée comme un succès dans ce pays, 
a indigné l’Afrique du Sud97.

Un tournant pour le trafic d’ivoire ?
La demande d’ivoire a alimenté de vastes systèmes 
criminels qui entretiennent le braconnage et le 
commerce illégal en Afrique de l’Est et en Afrique 
australe. Là encore, la période d’augmentation 
du braconnage d’éléphants coïncide avec la 
croissance générale du commerce illégal en Afrique. 
Le braconnage a commencé à se développer de 
façon notable au début des années 2000, et a 
enregistré une hausse rapide dans la deuxième 
moitié de cette décennie. L’ampleur du massacre 
a été sans précédent : une étude a montré que 
100 000 éléphants avaient été tués entre 2010 
et 2012 ; une autre a conclu que la population 
d’éléphants de forêt en Afrique centrale avait 
diminué de 60 % entre 2002 et 201199.

Les réseaux illégaux impliqués dans le trafic d’ivoire 
semblent avoir changé au cours de cette période. 
Les groupes sud-asiatiques ou swahili / shirazi 
traditionnels bien établis ont été remplacés par 
des groupes chinois dont la présence en Afrique a 
augmenté parallèlement à l’implication économique 
grandissante de la Chine en Afrique. D’après les 
conclusions d’une récente étude, les entreprises 
chinoises dissimulent la contrebande sous couvert 
de commerce légitime et les contrebandiers ont mis 
en place des réseaux de protection et d’avantages 
mutuels avec les représentants officiels de l’État et 
les politiciens100.

L’évolution positive la plus importante pourrait bien 
être l’interdiction totale du commerce de l’ivoire 
par la Chine, annoncée en mars 2017. Les usines 
d’ivoire du pays ont été fermées et les points de 
vente doivent l’être d’ici à la fin de l’année. Ces 
mesures se sont visiblement répercutées sur les 
marchés illicites de l’ivoire : le prix de l’ivoire a 
chuté de façon spectaculaire, de 2 100 dollars US 
le kilogramme début 2014 à 730 dollars US en 
avril 2017101.

On ignore encore quels seront les effets globaux 
sur la pérennité des populations d’éléphants et sur 
les réseaux criminels qui les chassent. Le nombre 
d’éléphants braconnés n’a pas encore diminué : au 
Zimbabwe, par exemple, plusieurs cas d’éléphants 
empoisonnés au cyanure ont été révélés après 
l’entrée en vigueur de l’interdiction102. Les données 
disponibles indiquent également que les réseaux 
de trafiquants constituent des stocks d’ivoire, dans 
l’espoir que le maintien de la demande malgré 
l’interdiction aboutira à la formation de marchés 
clandestins et que la rareté fera à nouveau flamber 
les prix.

Pour l’instant, bien que l’avenir des éléphants 
s’avère plus sûr, il est certain que les réseaux du 
trafic d’ivoire disposent des ressources et du sens 
de l’entreprise nécessaires pour perpétuer ce 
commerce illégal ou se rabattre sur le braconnage 
d’autres espèces, si l’occasion se présente. 
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Dans une certaine mesure, l’échec des approches 
frontales de protection et de prévention met davantage 
l’accent sur l’efficacité d’une riposte à la criminalité 
organisée le long des chaînes d’approvisionnement. 
La réponse des organes de répression est faible, 
souvent entravée par le manque de ressources et de 
coordination, compte tenu de l’ampleur du défi. Il est 
de plus en plus admis qu’il convient de cibler les barons 
du trafic et leurs complices corrompus au sein de l’État. 
Cette démarche implique de reconnaître l’opportunité 
de traiter les réseaux de trafic comme des organisations 
criminelles et de prendre position contre la corruption 
généralisée qui assure la protection de l’État à ces 
organisations et continue d’alimenter le trafic98.

Rareté et nouveaux marchés

La rareté ainsi que l’évolution de la mode et des 
mœurs sociales constituant le moteur des marchés 
environnementaux illégaux, les trafiquants sont 
fortement incités à encourager la création de 
nouveaux marchés et à en pérenniser d’autres, plus 
anciens. Un bon exemple récent est celui des os 
de lions. Ce marché semble s’être développé de 
manière exponentielle ces dernières années. Des 
os de lion ont été retrouvés dans des conteneurs 
transportant de l’ivoire et de la corne de rhinocéros, 
ce qui porte à croire que les mêmes réseaux y sont 
impliqués103. Le trafic d’os de lion apparaît désormais 
comme un nouveau fléau. La population africaine 
de lions a diminué de 42 % en vingt ans (un chiffre 
correspondant à la croissance du trafic d’autres espèces 
sauvages) et ils ont pratiquement disparu d’Afrique de 
l’Ouest104. Les contrebandiers font également passer 
les os de lion pour des os de tigre, étant donné la 
raréfaction de cette autre espèce105.

Les marchés environnementaux criminels du 
continent ne se limitent pas à la mégafaune, comme 
les rhinocéros, les éléphants ou les lions auxquels 
ils tendent à être associés. Ils touchent aussi de 
nombreuses autres espèces vulnérables, comme 
les oiseaux, les reptiles, les plantes et les arbres, 
notamment les cycadées et le bois de rose. L’existence 
de marchés actifs sur le dark Web est de moins en 
moins contestable, et ce, pour plusieurs marchandises106. 
Le perroquet Gris d’Afrique, l’un des « oiseaux les 
plus touchés par le trafic au monde », très prisé des 
animaleries et des acheteurs en ligne, a récemment été 
déclaré espèce protégée par la CITES107.

Un autre exemple est celui du pangolin, désormais classé 
en tête du trafic mondial de mammifères sauvages. 
Son commerce a été interdit par la CITES en 2016. Une 
évaluation récente du nombre de pangolins en Afrique 
centrale a montré une augmentation spectaculaire de 
leur exploitation, à un taux « intolérable », un peu moins 
de la moitié des animaux capturés enregistrés n’ayant 
pas atteint l’âge adulte (un indicateur très parlant du 
déclin rapide d’une population)108.

Les interférences entre le trafic d’espèces sauvages 
et d’autres marchés criminels sont difficiles à établir. 
L’exploitation illégale d’ormeaux en Afrique du Sud 
est liée depuis longtemps au troc de drogues ou 
de précurseurs en provenance d’Asie, ce mode de 
commerce reposant moins sur des transferts d’argent 
liquide109. Cependant, le financement des conflits ou du 
terrorisme par le trafic d’espèces sauvages interdites reste 
anecdotique et a été démenti au moins à une occasion : 
les accusations selon lesquelles les shebabs tiraient profit 
du trafic d’ivoire en Somalie, abondamment relayées par 
les médias, n’ont pas toujours été avérées110.

Il est possible que le trafic d’espèces sauvages franchisse 
actuellement une nouvelle étape, le renforcement des 
réglementations contraignant les trafiquants à opérer 
encore plus dans l’ombre. Il est peu probable que les 
réseaux criminels qui se sont renforcés, ont accumulé 
des ressources et gagné en expertise, se retirent tout 
simplement du marché : ils chercheront plutôt d’autres 
moyens de maintenir ce commerce. Il sera essentiel de 
comprendre ces changements pour élaborer des ripostes 
efficaces contre les groupes et réseaux criminels et ceux 
qui les protègent au sein des institutions de l’État.

Épuisement des forêts et des stocks 
de poissons

La corrélation entre le trafic d’espèces sauvages et 
l’entreprise criminelle organisée est moins marquée 
dans le cas de certains produits environnementaux 
commercialisés illégalement, comme le bois d’œuvre 
et le poisson. Cela s’explique en partie par la séparation 
entre les organisations commerciales légales et illégales 
qui demeure floue, mais qui ne doit pas masquer la 
présence réelle d’une telle activité criminelle organisée 
sur ces marchés. Il en résulte néanmoins une différence 
dans les terminologies employées par les acteurs des 
débats sur ces questions, ainsi que dans les discussions 
politiques auxquelles ils participent.
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Les forêts africaines, qui abritent certaines des espèces 
de bois d’œuvre les plus diverses et les plus précieuses, 
sont pillées par l’exploitation forestière illégale. Sur 
l’ensemble du continent, les mêmes problèmes minent 
le commerce du bois, notamment l’incohérence des 
lois et des réglementations, la collusion entre les 
représentants de l’État et les entreprises impliquées dans 
la déforestation – y compris la corruption des systèmes 
de permis –, l’inefficacité de la tenue des registres de 
permis et de commerce, et l’incapacité à monter des 
opérations efficaces de répression. Ainsi, les pertes pour 
l’Afrique résultant de l’exploitation forestière illicite sont 
estimées à 17 milliards de dollars US par an111.

À Madagascar, par exemple, le bois de rose et l’ébène 
sont aujourd’hui très recherchés pour la fabrication 
d’instruments de musique en Europe et en Amérique 
du Nord ou de meubles en Asie. Selon une évaluation, 
« des centaines de milliers [de ces] arbres [ont été] 
coupés dans les aires protégées malgré leur statut 
particulier de protection112 ». Un rapport sur la 
République démocratique du Congo (RDC) mentionne 
que « des données fiables sur les permis, la production et 
l’exportation du bois ne sont pas publiées et [que] tout 
porte à croire que nombre de ces données n’existent 
tout simplement pas ».

Les sociétés forestières semblent souvent opérer en toute 
impunité, continuant leurs activités même après que les 
autorités ont saisi du bois d’œuvre d’origine illégale113. 
Au Mozambique, l’Environmental Investigation Agency a 
mis en évidence le déclin notable de l’abattage autorisé 
et l’augmentation spectaculaire de l’abattage illégal114. 
D’après l’analyse des données réalisée par l’université 
mozambicaine Eduardo Mondlane, près de 70 % du bois 
d’œuvre en moyenne est commercialisé sans permis 
et la moitié du bois exporté vers la Chine depuis le 
Mozambique est introduite en contrebande115.

À l’instar du bois, les stocks de poissons en Afrique 
font désormais l’objet d’une exploitation commerciale 
sans précédent, un crime qui n’épargne aucune région 
d’Afrique. Le problème mondial de la surpêche est 
concentré en Afrique à hauteur de 30 %116. L’Afrique 
de l’Ouest, à elle seule, enregistre des pertes estimées 
à 2,3 milliards de dollars US par an provoquées par la 
pêche illégale117. Des conditions similaires à celles des 
infractions forestières prévalent : la corruption dans 
le processus de délivrance des permis est monnaie 
courante et la répression est faible. Certains chalutiers 

ont recours à diverses stratégies pour contourner 
la répression comme désactiver leurs systèmes 
d’identification automatique, transborder en mer 
les prises d’un navire à un autre, s’assurer que les 
bateaux n’ont pas besoin de retourner au port pour 
une inspection et mentir sur l’origine géographique 
des prises118. Ces pratiques sont souvent désignées 
sous le terme de pêche « INN » (illicite, non déclarée 
et non réglementée).

Plusieurs rapports sur la pêche illicite, en particulier 
en Afrique de l’Ouest, indiquent deux épisodes de 
recrudescence d’activité, le premier au début des 
années 1990 et le deuxième à partir de 2000, suivis par 
des hausses ces dernières années. L’augmentation de la 
pêche illicite et non réglementée correspond à celle de 
la flotte chinoise de pêche lointaine, qui, négligeable au 
milieu des années 1980, comptent plus de 1 600 navires 
en 2013119. L’Afrique subsaharienne enregistre des pertes 
estimées à un milliard de dollars US par an à cause de la 
pêche illégale120.

Dans le contexte de ces opérations criminelles à grande 
échelle, la combinaison de corruption institutionnalisée 
et de faibles capacités de réglementation, ajoutée 
à la présence d’entreprises prédatrices et d’agents 
criminels étrangers épuisent les ressources naturelles 
du continent, qui ont atteint des niveaux irréversibles. 
Les conséquences pour le développement humain 
sont graves. Contrairement au secteur de l’exploitation 
minière où les richesses et les emplois sont concentrés 
parmi quelques personnes, la pêche est un important 
fournisseur d’emplois et joue un rôle crucial dans les 
économies et les moyens de subsistance locaux. En 
Afrique de l’Ouest, près d’un quart de la totalité des 
emplois est lié au secteur de la pêche, et les deux 
tiers des protéines animales consommées par les 
habitants des États côtiers ouest-africains proviennent 
du poisson121.

Le mazoutage

Le vol de pétrole, souvent appelé « mazoutage », dans le 
delta du Niger par des cartels criminels liés à des réseaux 
internationaux représente un immense défi. Les oléoducs 
sont siphonnés et le pétrole vendu à l’étranger ou ajouté 
(en guise de paiement) à des cargaisons légitimes. Le 
profil du marché criminel fondé sur le vol de pétrole 
dans le delta suit une évolution semblable à celle des 
autres marchés examinés dans le présent rapport.
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Une étude récente a relevé que, dans les années 1980, 
ce processus était initialement l’affaire d’un petit nombre 
d’individus qui utilisaient des techniques rudimentaires 
pour extraire le pétrole des oléoducs122.

Cependant, le mazoutage a depuis évolué pour devenir 
une opération criminelle sophistiquée, impliquant 
l’usage de technologies avancées pour puiser dans les 
oléoducs, y compris l’utilisation d’engins transporteurs 
de pétrole équipés d’instruments de navigation. La fin 
des années 1990 et le début des années 2000 sont 
considérés comme des tournants décisifs, marqués par 
le commencement de l’utilisation de techniques plus 
sophistiquées par les réseaux criminels. On sait que 
ces derniers peuvent désormais puiser directement 
dans les têtes de puits123. Selon certaines estimations, 
entre 300 000 et 400 000 barils de pétrole sont 
actuellement détournés au Nigéria chaque jour, soit 
près de 15 % de la production totale (en guise de 
comparaison, au Mexique, où l’industrie pétrolière est très 
développée, le nombre de barils volés quotidiennement 
est estimé entre 5 000 et 10 000)124.

Près d’un quart du pétrole brut détourné est vendu 
localement pour être raffiné en essence, en kérosène 
et en gazole. Un peu plus de la moitié est gaspillée 
pendant ce processus et déversée dans l’environnement. 
La destruction de raffineries illégales entraîne également 
des dégâts considérables, le pétrole finissant souvent 
par être évacué dans les rivières et les criques de la 
région du delta, l’une des zones humides naturelles la 
plus vaste du monde. Le mazoutage est donc à l’origine 
d’importants dommages environnementaux dans la 
région. Une étude de 2011 des Nations unies a conclu 
que la pollution pétrolière avait dévasté des marécages 
et des mangroves sensibles, contaminé des sols et des 
nappes phréatiques, détruit des habitats de poissons et 
d’animaux et représentait une menace sérieuse pour la 
santé publique125.

Le vol de pétrole dans le delta du Niger s’opère sur fond 
de frustrations concernant la répartition des richesses 
issues de l’économie du pétrole de la région. Lors d’une 
insurrection entre 2003 et 2010, des centaines d’attaques 
ont été lancées contre des installations pétrolières. Pour 
de nombreux hommes jeunes, le mazoutage est devenu 
une « contre-culture » : au sein d’une économie parallèle 
virtuelle alimentée par l’exclusion, les groupes locaux 
approvisionnent les cartels étrangers en échange d’argent 
liquide, d’armes à feu, de bateaux et de voitures126. 

Les conflits et la contestation des modes de gouvernance 
ont également influé sur l’économie de la contrebande 
de carburant en Libye. Les carburants y sont très 
subventionnés, et leur introduction en contrebande 
de l’autre côté des frontières terrestres de la Libye, en 
particulier en Tunisie, au Niger, au Tchad et en Égypte, 
est un pilier de l’économie générale illicite du pays 
depuis des décennies. 

La démobilisation des gardes-côtes et de la marine après 
la chute de Kadhafi a ouvert la voie à un nouveau trafic : 
la contrebande de carburant à grande échelle par voie 
maritime, à bord de navires à destination de l’Europe 
(principalement l’Italie, Malte, l’Espagne, la Crête et la 
Turquie). L’épicentre de cette activité se situe sur la côte 
entre Zaouïa (à 45 km à l’ouest de Tripoli), où se trouvent 
la raffinerie et l’entrepôt de stockage les plus grands de 
la région, et Zouara, point stratégique d’embarquement 
pour les carburants transportés par voie maritime127. 

Alors même qu’elle est un pays producteur de pétrole, 
la Libye importe aux prix du marché les carburants 
dont elle a besoin, dont une partie est alors passée 
en contrebande à des prix subventionnés. D’après les 
données provenant des activités de surveillance et 
des témoignages des organismes de répression, des 
contrebandiers et des négociants, la contrebande de 
carburant a augmenté de manière substantielle depuis 
la révolution. Il n’existe aucune estimation fiable de la 
taille de cette industrie criminelle. Cependant, selon 
des sources au sein de la National Oil Corporation, 
la compagnie estime qu’environ 35 000 tonnes de 
carburant sont perdues tous les mois, ce qui coûterait à 
la Libye environ 200 millions de dollars US par an. Il est 
probable que cette estimation soit très prudente. Ces 
dernières années, on a également assisté à des tentatives 
de contrebande de pétrole brut, mais elles ont dans 
l’ensemble été déjouées128.

Tout ce qui brille… L’exploitation minière 
illicite organisée

Le trafic de ressources minières pourrait être aussi 
rentable, si ce n’est plus, que les marchés illégaux de la 
drogue, principalement pour ses intermédiaires. Compte 
tenu de l’immensité du continent et du rôle clé que 
joue le secteur minier réglementé dans de nombreuses 
économies, les activités illicites impliquant des minerais 
constituent un défi complexe, multidimensionnel et 
en pleine évolution. L’exploitation minière illicite offre 
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des perspectives d’emploi (bien que très dangereuses) 
à ceux qui tentent de survivre, tout en consolidant un 
réseau de barons de plus en plus puissants. À certains 
endroits, comme en Afrique du Sud, cette activité 
est aussi caractérisée par des niveaux de violence 
extrêmement élevés.

Dans le contexte africain, l’exemple historique le plus 
célèbre est celui des diamants du sang. Le rôle moteur 
joué par les diamants dans plusieurs conflits en Afrique, 
notamment au Libéria, en Sierra Leone et en Angola, 
a valu à cette pierre précieuse la devise « les diamants 
sont rois »129. Bien qu’ils ne soient plus autant liés 
qu’autrefois au financement des conflits, l’extraction 
illégale des diamants et leur contrebande se poursuivent. 
Des diamants du sang de Côte d’Ivoire sont introduits 
illégalement dans des marchés légitimes, tandis que 
violences et violations des droits de l’homme entachent 
le secteur du diamant du Zimbabwe130. En République 
centrafricaine, 400 000 mines artisanales (illégales pour 
la plupart) sont à l’origine de 80 % de la production 
nationale de diamants, bien que la majeure partie des 
revenus qui en découlent revienne aux négociants et aux 
exportateurs plutôt qu’aux mineurs131. 

Le lien entre les ressources minières, la criminalité et les 
conflits constitue un autre thème transversal. La fin de 
la guerre froide, dans les années 1990, a profondément 
modifié les structures de financement des insurgés et 
des gouvernements en Afrique. Privés du soutien indirect 
des superpuissances, ils ont dû trouver de nouvelles 
sources de financement132. L’exploitation des ressources 
minières a joué un rôle clé pour combler ce manque. 
Les sites miniers étant souvent situés dans des zones 
reculées, des groupes armés peuvent facilement en 
prendre le contrôle. L’exploitation minière constitue 
donc une activité économique attractive pour ceux 
qui cherchent à financer des conflits. Cependant, ces 
marchandises doivent souvent traverser les frontières 
pour atteindre leurs marchés finaux. Par conséquent, 
les réseaux criminels transfrontaliers remplissent une 
fonction essentielle : ce sont eux qui permettent aux 
groupes armés de profiter des minerais, ce dont ils n’ont 
pas tardé à tirer parti133. Les liens entre les groupes armés 
et la criminalité organisée dans le secteur des minerais 
se sont consolidés depuis les années 1990134.

Depuis le début du millénaire, l’or est sans doute en 
tête des minéraux d’Afrique illégalement exploités 
et introduits en contrebande. L’augmentation de 

l’exploitation aurifère illégale peut être liée au prix de l’or 
qui a connu un pic en 2012, atteignant un niveau près 
de six fois supérieur à celui du début des années 1990 
(qui a chuté depuis, mais reste considérablement 
supérieur au prix en vigueur dans les années 1990)135. 
D’après une estimation de 2013, il y avait à l’époque 
environ huit millions de mineurs artisans, impliqués 
pour la plupart dans l’exploitation aurifère, qui faisaient 
vivre près de 45 millions de personnes. Par exemple, au 
Ghana, l’un des premiers producteurs et exportateurs 
d’or du continent, l’exploitation minière artisanale et 
à petite échelle représentait 5,2 % de la production 
aurifère nationale en 1999, un chiffre qui est passé 
à 35 % en 2012. En 2010, il était estimé que plus 
d’un million de Ghanéens dépendaient directement de 
l’exploitation minière artisanale ou à petite échelle pour 
leurs moyens de subsistance137. 

Le développement de l’exploitation 
illégale des pierres précieuses

L’exploitation illégale des pierres précieuses colorées 
est une autre activité criminelle du secteur minier142. 
La fragmentation et la complexité de la chaîne 
d’approvisionnement des pierres précieuses offrent 
d’immenses possibilités d’exploitation aux groupes 
criminels organisés. L’absence d’un tarif mondial 
des pierres précieuses permet de leur fixer un prix 
subjectif et d’en sous-estimer ou surestimer la valeur 
sur les factures et documents d’exportation. Ainsi, leur 
commercialisation pourrait être liée à une facturation 
falsifiée et à la fraude fiscale. Au même titre que l’or, 
les pierres précieuses peuvent être exploitées pour 
transférer des fonds illégaux, ainsi que pour blanchir 
de l’argent sale en raison de leur valeur élevée, de leur 
faible volume et de leur facilité de transport143.

En 2009, la découverte de rubis au Mozambique, qui 
produit désormais près de 40 % des rubis vendus sur 
le marché mondial, a entraîné une augmentation 
exponentielle des activités illégales et de la violence. 
Une « ruée vers le rubis » a donné lieu à un afflux de 
mineurs artisans pauvres, d’acheteurs non autorisés, 
de contrebandiers, d’intermédiaires douteux et 
d’associations de malfaiteurs. Les rubis attirent des 
mineurs du Mozambique, de la Tanzanie, du Nigéria 
et d’autres nations opérant illégalement. Des gangs 
localement appelés « Nacatanas » sont connus pour 
être armés de machettes et semer la terreur parmi les 
mineurs artisans144.
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La hausse de l’exploitation aurifère illégale en Afrique 
du Sud est associée à la fermeture de grandes mines 
dans le bassin de Witwatersrand. Les mineurs illégaux 
d’Afrique du Sud sont appelés « zama zama » (ce 
qui signifie « saisir sa chance ») ; leurs gangs sont 
généralement divisés par ethnies et dirigés par un 
baron. Les activités des gangs tendent à être bien plus 
intenses en Afrique du Sud que dans d’autres régions 
minières de l’Afrique138. Des groupes rivaux se livrent à 
des combats souterrains féroces et une industrie virtuelle 
s’est créée autour de l’exploitation minière illégale. Les 
assassinats y sont désormais monnaie courante, différents 
groupes cherchant à prendre le contrôle des puits 
des mines désaffectées. L’exploitation aurifère illégale 
peut prendre de multiples formes, allant de l’extraction 
artisanale alluviale à l’exploitation des puits des mines 
abandonnées, en passant par celle des petites mines à 
ciel ouvert.

Les liens entre l’exploitation aurifère illégale et les 
conflits sont visibles dans les activités de l’Est de la 
RDC, pour lesquelles des données sont disponibles139. 
On trouve d’autres exemples en Côte d’Ivoire où un 
officier supérieur, le lieutenant-colonel Issiaka Ouattara, a 
bénéficié suffisamment de revenus de mines d’or illégales 
pour mobiliser un groupe de 500 éléments armés qui, 
en constituant une force parallèle à l’armée, menaçait la 
stabilité et la sécurité de la nation140. Selon les enquêteurs 
des Nations unies, quelque 15 800 mineurs informels 
étaient actifs sur le site de la mine de Gamina contrôlée 
par Ouattara, où étaient produites environ 2,5 tonnes d’or 
par an, un or vendu bien en deçà de sa valeur141.

L’exploitation minière illégale : de l’Afrique 
au reste du monde

L’exploitation minière illégale et la contrebande de 
minerais impliquent une chaîne d’approvisionnement 
qui dépend d’un réseau complexe de négociants. 
Des personnes de nationalité étrangère se chargent 
de l’achat et de l’exportation des minerais en parfaite 
illégalité. Des négociants libanais et indiens sont, 
par exemple, liés à la contrebande d’or et au trafic 
de diamants. Des liens existent entre le Hezbollah 
et l’extraction de minerais en Afrique de l’Ouest et 
centrale145. En Afrique du Sud, des négociants étrangers 
font des affaires avec les zama zamas en marge des 
zones d’exploitation minière illégale.

L’activité illégale dans le secteur minier africain 
fonctionne et est alimentée grâce aux agents étrangers 

et aux marchés de destination qu’ils représentent. La 
demande de minerais africains a connu une hausse 
fulgurante146. Dans le cas de l’or, en particulier, la 
demande chinoise et indienne a considérablement 
augmenté, dépassant parfois la production. Depuis 
la création de la Dubai Minerals and Commodities 
Commission en 2012, les Émirats arabes unis jouent un 
rôle clé dans la contrebande de l’or. L’allégement des 
contrôles des importations et l’émergence de Dubaï en 
tant que premier centre international de l’or ont conduit 
à la mise en place de chaînes d’approvisionnement 
illégales reliant Dubaï aux nations productrices d’or et aux 
centres d’exportation de tout le continent, en particulier 
en Afrique de l’Ouest et du Centre147. 

L’or présente un certain nombre de caractéristiques qui 
lui sont propres, qui en font un produit particulièrement 
attirant pour l’exploitation criminelle. L’or protège 
l’anonymat ; il est facilement passé en contrebande, sa 
valeur est prévisible, son poids et sa qualité peuvent être 
garantis et sa valeur intrinsèque en fait une monnaie 
mondiale. En outre, comparé à d’autres instruments 
financiers, l’or est peu réglementé. Ces facteurs le rendent 
très attractif pour les organisations criminelles désireuses 
non seulement de maximiser leurs profits, mais aussi 
de cacher, déplacer ou investir leurs recettes illicites148. Il 
existe de multiples exemples de vente d’or au-dessus du 
prix légal du marché (le « London Spot Price »), signe que 
l’or aurait plus de valeur dans l’économie criminelle que 
dans le secteur légal, en particulier en tant que moyen de 
dissimuler ou de blanchir des fonds149.

Des groupes étrangers, notamment chinois, sont 
désormais eux-mêmes impliqués dans l’exploitation 
minière illégale entraînant un grand nombre de 
conséquences négatives : une aggravation de la 
dégradation environnementale, une hausse des pertes 
économiques pour les gouvernements africains, des 
atteintes aux droits de l’homme et une réduction 
considérable des retombées économiques pour les 
communautés minières locales. Il est important de noter 
que les activités illégales exercées par des ressortissants 
non africains sont très différentes de celles des Africains 
qui ont migré au sein de la région. Les premiers disposent 
d’un capital économique beaucoup plus important, ont 
accès aux réseaux internationaux de contrebande et 
jouissent d’un statut social différent.

Le rôle essentiel souvent joué par l’exploitation minière 
dans la réduction de la pauvreté au sein des économies 
locales complique l’élaboration de réponses politiques 
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efficaces. L’exploitation minière rend fréquemment 
confuse la limite entre l’activité économique informelle 
et illégale, et les interventions politiques sont entravées 
par les criminels (faisant souvent office de gestionnaires 
des mines, d’acheteurs et d’exportateurs) qui exploitent 
les mineurs. En général, les mineurs ont peu de pouvoir 
de négociation avec les acheteurs ou les groupes qui 
contrôlent les mines dans lesquelles ils travaillent, en 
particulier dans les zones de conflit. Les moyens de 
coercition et le contrôle des mines par les groupes armés 
représentent une menace pour la sécurité des mineurs 
artisans, tout en créant un environnement propice à un 
comportement d’exploitation et d’abus150.

 CHAPITRE 5

Des aspirations locales – un accès illicite
Il existe un dernier groupe de marchés illicites influencé 
par une force puissante, mais plus insaisissable : 
l’aspiration à une vie meilleure ou à la réussite sociale 
et économique. Les marchés poussés par une telle 
ambition sont rarement considérés comme « criminels », 
aussi bien par leurs acteurs que par les autorités : ils 
sont plutôt perçus comme un moyen d’obtenir de 
meilleures conditions de vie ou plus de reconnaissance, 
même s’ils impliquent un coût personnel considérable, y 
compris un préjudice personnel. Aucune activité n’illustre 
plus clairement ce type de marché dans le contexte 
africain que la facilitation illégale de la circulation des 
migrants à la recherche de sécurité ou de perspectives 
économiques. 

Dans le cadre du présent rapport, les liens entre 
les réseaux criminels organisés et la circulation ou 
l’exploitation des personnes en Afrique peuvent être 
classés en trois catégories qui s’entremêlent :

 • Les passeurs de migrants qui, en l’échange d’une 
rémunération, fournissent des services permettant 
aux personnes de partir à la recherche d’une vie 
meilleure.

 • Les trafiquants d’êtres humains, qui retiennent des 
personnes contre leur volonté et les forcent à se 
déplacer à des fins diverses, comme l’exploitation 
sexuelle ou par le travail. Cette catégorie comprend 
les criminels qui emprisonnent et parfois exploitent 
des personnes, dont des enfants – ce qui est 
particulièrement pervers – pour leur force de travail.

 • Les réseaux criminels, qui pratiquent le commerce 
d’organes humains pour approvisionner le marché 
étranger de la transplantation ou les marchés locaux 
de la sorcellerie.

Les volontaires et ceux qui sont contraints

Le débat est particulièrement complexe en Afrique en 
raison de la superposition de ces trois catégories et des 
éventuels changements ou évolutions des motivations 
aussi bien des malfaiteurs que des victimes.

Les passeurs offrent un service essentiel sur le continent, 
les migrants étant poussés à leur demander de l’aide 
pour traverser des zones de conflit et de violence ou 
des zones peu accessibles, comme les déserts. Dans 
de nombreuses régions, franchir des frontières est 
loin d’être facile, et ceux qui s’y risquent encourent 
des prélèvements informels, des discriminations, 
l’exploitation et même la détention arbitraire. De 
nombreux pays accueillant de vastes populations de 
réfugiés ou de migrants économiques voient monter les 
niveaux d’intolérance envers les étrangers, et l’amalgame 
est souvent fait entre migrants et criminels. Les passeurs 
leur facilitent la traversée de ces épreuves, en leur 
fournissant des informations, des services et des moyens 
de transport essentiels.

Ces dix dernières années, la majorité des Africains qui ont 
migré à l’étranger l’ont fait de manière légale, mais sont 
restés dans le pays d’accueil une fois leur visa expiré151. La 
possibilité d’accéder ailleurs à des perspectives légitimes 
est la principale motivation des migrants potentiels, qui 
paient de fortes sommes d’argent aux passeurs dans 
leur pays d’origine afin qu’ils leur procurent les services 
intermédiaires nécessaires. Pour plusieurs milliers de 
dollars par personne, les passeurs fournissent des billets 
d’avion, des visas (obtenus frauduleusement, contrefaits 
ou volés) et promettent parfois un emploi ou un soutien 
dans le pays de destination152.

Reconnus pour leurs services, les passeurs sont souvent 
des membres respectés et même vénérés par leurs 
communautés. Le trafic de migrants est ainsi rarement 
stigmatisé. Dans le contexte africain, leur activité est 
structurée le long de plusieurs routes principales : de la 
Corne de l’Afrique vers l’Europe, de l’Afrique de l’Ouest 
vers l’Europe en passant par le Sahel, et une route moins 
exploitée vers l’Afrique du Sud. Le marché du trafic 
de migrants continue de se développer. L’instabilité 
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de la Libye à la suite des conflits a fourni de nouvelles 
occasions de migration que les trafiquants ont saisies 
tout en développant des opérations plus sophistiquées 
et criminalisées au départ de l’Égypte153. La confiance est 
évidemment primordiale dans ce modèle d’affaires : les 
passeurs qui ont mauvaise réputation en raison de leurs 
abus ou de leurs taux d’échec sont moins susceptibles 
d’attirer des clients154.

Bien que la nature du trafic de migrants soit relativement 
bénigne, il existe de nombreuses raisons d’être vigilants 
face à sa professionnalisation. À mesure que les 
États cherchent à réduire les flux migratoires illicites, 
les réponses à la migration et au trafic de migrants 
reposeront de plus en plus sur les moyens traditionnels 
de sécurité et de police aux frontières. Cela conduira 
à une hausse de la criminalité, de la corruption et de 
la violence des acteurs de ce trafic, au détriment de la 
sécurité des migrants, de l’État de droit et de la stabilité 
des pays qui longent les routes migratoires.

Par ailleurs, les images de migrants à la dérive dans 
la Méditerranée, diffusées continuellement par les 
médias, ont eu une influence considérable sur les débats 
concernant le lien entre la migration et l’économie du 
trafic de migrants ou de la traite des êtres humains. 

Cependant, dans la réalité, les messages politiques 
troublent le débat depuis longtemps, créant une 
confusion entre le souhait des autorités de réduire 
le flux de migrants, de réfugiés et de victimes de la 
traite et la nécessité de les protéger. La terminologie 
qui tente de faire la distinction entre la traite des êtres 
humains et le trafic de migrants, ou les regroupe sous 
l’expression galvaudée d’ « esclavage humain », ne 
permet pas d’appréhender la complexité de la situation, 
et sert également à nier toute protection qui serait de 
mise. Elle criminalise inutilement ce qui est en soi une 
stratégie de résilience humaine et une opportunité 
pour de nombreux Africains de chercher ailleurs une 
vie meilleure.

Néanmoins, la frontière entre volontaires et personnes 
contraintes tend ici à s’effacer. Des individus avec des 
expériences et des motivations différentes finissent 
souvent par voyager ensemble le long des mêmes 
routes. Bien que certains soient contraints à émigrer, la 
plupart des migrants sont conscients qu’ils feront face 
à la corruption, aux menaces, à la violence et aux abus 
sur leur trajet155. D’autres concluent des accords avec 

leurs passeurs, aux termes desquels ils se soumettent 
volontairement au travail forcé et servile.

La route partant des pays les plus peuplés d’Afrique 
de l’Ouest traverse le Sahel, les migrants se réunissant 
souvent en nombre en Libye avant de traverser la mer en 
bateau jusqu’en Europe. Cet itinéraire est distinct de la 
route transméditerranéenne plus ancienne couramment 
utilisée pendant la première décennie des années 2000, 
qui servait au transport des migrants jusqu’aux îles 
Canaries espagnoles ou jusqu’aux enclaves espagnoles 
en Afrique du Nord, et qui a depuis été plus ou moins 
fermée. Le nombre considérable de migrants, les niveaux 
de violence et d’abus qu’ils subissent et les pertes de 
vies humaines font de la route migratoire libyenne un 
exemple extrême du trafic d’êtres humains156.

Il convient d’insister sur le fait que le développement de 
l’économie du trafic en Afrique du Nord après la chute 
de Kadhafi en 2011, qui s’est accéléré à partir de 2013, 
ne trouve pas sa source en Afrique. Il est en grande 
partie dû au nombre écrasant de personnes qui ont fui 
la Syrie en proie à la guerre, qui avaient, pour la plupart, 
les moyens de payer des sommes élevées aux passeurs. 
Des liquidités ont ainsi été éjectées dans l’économie 
régionale du trafic, consolidant les réseaux concernés, en 
Égypte et en Libye en particulier157.

Un grand nombre de personnes ont également migré 
vers le sud à la recherche d’opportunités en Afrique du 
Sud. Là, le marché criminel de la migration est moins 
organisé, en partie parce que les postes-frontières 
sont très poreux. Il existe néanmoins des éléments 
fiables indiquant que des réseaux criminels facilitent la 
fourniture de papiers d’identité à l’arrivée158.

Exploitation criminelle

Parmi les innombrables flux de personnes qui migrent 
vers le nord, un système de plus en plus organisé s’est 
développé au sein du marché de l’exploitation sexuelle. 
C’est un domaine dans lequel les groupes criminels 
organisés africains et européens se rejoignent.

Les réseaux criminels d’exploitation sexuelle les plus 
vastes et les plus sophistiqués sont sans doute ceux qui 
impliquent des femmes nigérianes, souvent recrutées 
à Benin City, au Nigéria. Ces femmes sont transportées 
principalement en Italie pour y satisfaire les besoins 
de l’industrie du sexe. Ce qui est peut-être le plus 
remarquable ici, ce sont les accords conclus entre certains 



22 L’évolution de la place de l’afrique dans l’économie criminelle mondiale

groupes criminels nigérians (dans le cas de l’Italie, par 
exemple, il existe une organisation appelée « The Black 
Axe ») et la Cosa Nostra italienne dans le but de réduire 
la concurrence et la violence159. Ces recoupements et 
accords passés entre les groupes criminels européens 
et africains sont peu compris, mais auront à long terme 
une influence décisive sur la criminalité organisée des 
deux continents160.

Malgré ces liens intercontinentaux, en Afrique 
subsaharienne, 90 % des flux de la traite s’effectuent 
sur des trajets courts, ce qui signifie que la majorité des 
victimes sont déplacées au sein d’un même pays ou entre 
des pays voisins161.

En 2016, la Communauté de développement de 
l’Afrique australe (SADC) a entrepris une enquête sous-
régionale pour comprendre l’ampleur de la traite des 
êtres humains dans chacun de ses États membres162. 
Les résultats ont révélé des pratiques de travail forcé, 
d’exploitation sexuelle commerciale, de mendicité forcée 
et de mariages forcés. Le rapport repose principalement 
sur des sources secondaires et des informations 
invérifiables, ce qui est révélateur du manque de données 
fiables et récentes. La plupart des pays de la région ne 
collectent aucune donnée sur la traite des personnes, et 
il ressort clairement du rapport qu’un amalgame existe 
entre la prostitution et la traite d’une part et le trafic 
illicite et la traite d’autre part163.

Les décideurs politiques s’accordent de plus en plus à 
dire, en particulier en Afrique du Sud, que l’attention 
excessive portée à la traite aux fins d’exploitation 
sexuelle masque un défi plus grand et plus grave lié à 
l’exploitation par le travail164. Ils se sont alors focalisés 
sur les courtiers en main-d’œuvre qui recrutent des 
travailleurs et les envoient notamment dans des mines 
et des exploitations agricoles qui rémunèrent à des coûts 
très bas. En facilitant la fourniture de main-d’œuvre, ces 
courtiers agissent souvent à la limite de la traite d’êtres 
humains. L’analyse récente la plus complète de la traite 
d’êtres humains en Afrique du Sud a conclu que le trafic 
de main-d’œuvre dans les secteurs minier, agricole et des 
services est actuellement l’expression la plus importante 
de l’exploitation et de la traite d’êtres humains dans 
l’Afrique du Sud contemporaine165.

L’exploitation des enfants par le travail ou leur exploitation 
sexuelle est particulièrement préoccupante. En Afrique 
de l’Ouest, les enfants sont excessivement vulnérables à la 

traite d’êtres humains. Le taux de travail des enfants dans 
cette région est l’un des plus élevés au monde166. Ces 
enfants sont parfois exposés aux pires formes de travail 
dans l’agriculture, l’exploitation minière, l’exploitation 
sexuelle commerciale, l’extraction en carrière et la 
pêche ; ils sont également utilisés comme trafiquants de 
drogues167. Des enfants continuent d’être enrôlés de force 
et utilisés comme enfants soldats par des groupes armés 
au Mali, et par Boko Haram au Nigéria et au Niger où des 
jeunes filles ont été enlevées, contraintes à la servitude 
domestique et à épouser des militants168.

Le trafic illégal d’organes : une 
vulnérabilité pour l’Afrique
La demande mondiale d’organes pour la 
transplantation, en particulier de reins, a connu 
une croissance rapide ces dix dernières années171. 
Le commerce illégal d’organes humains a été 
influencé par la collusion entre des établissements 
médicaux et des réseaux d’acquéreurs qui achètent 
des reins aux plus démunis, principalement en 
Chine, aux Philippines, en Inde et au Pakistan, bien 
que plusieurs cas aient été enregistrés en Égypte172. 
Il ressort d’une affaire bien étayée en Afrique du 
Sud qu’un hôpital privé a réalisé des greffes du rein 
entre 2001 et 2003 sur plus de 200 personnes avec 
des organes provenant du trafic173. Des donneurs 
nigérians, brésiliens, moldaves et roumains se 
seraient également rendus en Afrique du Sud et 
auraient été placés en lieu sûr avant et après la 
procédure médicale174.

Néanmoins, aucun élément ne permet d’affirmer 
de manière concluante que l’Afrique dans 
son ensemble est profondément impliquée 
dans ce marché. Le continent reste cependant 
particulièrement vulnérable en raison de 
l’augmentation de la demande du monde 
développé et des efforts réalisés pour limiter ce 
commerce dans d’autres parties du monde. Les 
personnes déplacées en nombre qui circulent en 
Afrique illustrent cette vulnérabilité. L’existence de 
prélèvements d’organes sur des réfugiés soudanais 
en Égypte a été démontrée175. Un trafic d’organes 
de « donneurs » de l’Éthiopie, de la Somalie et de 
l’Érythrée vers l’Égypte a également été découvert176. 

Par ailleurs, un trafic actif de parties du corps 
humain, ciblant notamment des personnes albinos, 
semble exister en Afrique pour satisfaire les besoins 
des marchés de la médecine traditionnelle, de la 
sorcellerie ou du vaudou177.
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Dans les zones de conflit de l’Afrique centrale, des cas 
de traite et d’exploitation des enfants ont été constatés 
au Burundi, au Cameroun, en RDC, en République 
centrafricaine, au Rwanda et au Tchad. Des enfants de 
huit ans à peine ont servi de combattants, de gardes, de 
boucliers humains, de porteurs, de messagers, d’espions, 
de cuisiniers, de kamikazes et d’esclaves sexuels169. 
Dans la région, on trouve des exemples d’hommes, 
de femmes et d’enfants victimes de travail forcé et de 
servitude pour endettement dans l’agriculture, la pêche, 
la construction, l’exploitation minière, le commerce de 
rue, et la mendicité.

En Afrique du Nord, de nombreux enfants travaillent 
dans l’agriculture, l’exploitation aurifère artisanale, 
la collecte de l’eau, la construction et la mécanique. 
Certains rapports suggèrent que des bandes organisées 
forcent les enfants des rues à voler, à mendier et à 
passer des drogues en Algérie et en Tunisie, tandis 
que des enfants soudanais et égyptiens ont été 
transférés en Arabie saoudite et en Italie à des fins de 
mendicité forcée170.

Des récits divergents

En dépit du fait que seuls deux pays africains ont ratifié 
le protocole de la Convention des Nations unies contre 
la criminalité transnationale organisée relatif à la traite 
d’êtres humains (le protocole visant à prévenir, réprimer 
et punir la traite des personnes)178, cette question est 
rarement une priorité de l’agenda africain. Ce n’est 
qu’en 2009-2010 que l’Union africaine a lancé un 
programme consacré à ce sujet et a inscrit une question 
spécifique à la traite des êtres humains à l’ordre du 
jour d’un événement de haut niveau. Dans les deux 
cas, il s’agissait d’une initiative largement financée par 
l’Union européenne.

Dans la plupart des nations africaines, la législation 
nationale relative à la traite d’êtres humains est 
encore très récente et les condamnations rares179. 
Les conclusions de l’ONUDC montrent qu’il existe 
une corrélation étroite entre l’ancienneté des lois 
en vigueur sur le trafic d’êtres humains et le taux de 
condamnation180. En novembre 2008, 11 des pays 
subsahariens avaient inscrit la traite comme un crime 
à part entière dans leur système juridique. Entre 
décembre 2008 et août 2012, 13 autres ont fait de 
même, suivis par sept autres de septembre 2012 à 
août 2016. En septembre 2016, 12 pays subsahariens 

considéraient encore la traite comme partiellement 
criminelle ou ne la criminalisaient pas du tout181.

Pour comprendre la réponse de l’Afrique à la traite des 
êtres humains, il est important de noter que le continent 
n’a pas joué un rôle très actif dans les négociations 
relatives au protocole sur la traite des personnes182. Par 
exemple, la région de la SADC était très mal représentée, 
seuls trois de ses 14 pays membres étant parfois 
présents183. Une telle indifférence contraste fortement 
avec la large indignation mondiale à l’encontre de cette 
question. Ainsi, en mars 2017, le Conseil de sécurité des 
Nations unies a souligné qu’à l’heure où des divergences 
existent dans tant de domaines, la question de la lutte 
contre la traite d’êtres humains devrait pouvoir fédérer 
l’ensemble des membres du Conseil184.

En Afrique, pour un certain nombre de raisons, cette 
question est beaucoup plus ambiguë, et les dirigeants 
africains font rarement usage d’une rhétorique 
semblable à celle de leurs homologues occidentaux.

Cependant, la hausse des taux de migration vers 
l’Europe a redonné du souffle aux initiatives régionales 
d’encadrement de la migration, comme en témoignent 
le processus de Khartoum en Afrique de l’Est et celui 
de Rabat à l’ouest, auquel participe la CEDEAO185. 
Les initiatives de lutte contre la traite d’êtres humains 
s’inscrivent de plus en plus fréquemment dans le cadre 
de ces processus.

Il ne fait aucun doute que les migrants et les réfugiés 
sont extrêmement vulnérables à l’exploitation et aux 
abus, et que le trafic de migrants peut souvent conduire 
à des situations de traite ou de travail forcé. Pourtant, 
les déplacements massifs de personnes et les contextes 
dans lesquels ils se produisent sont souvent très 
déconnectés des distinctions clairement établies entre 
la migration et la traite dans les protocoles se rapportant 
à la Convention des Nations unies contre la criminalité 
transnationale organisée. En effet, tant sur le plan 
économique que celui du développement, migrer est 
un projet viable aux yeux des Africains, de leurs familles, 
de leurs communautés et de leurs nations. Obtenir 
un emploi en dehors du continent constitue sans 
doute pour eux le moyen le plus efficace de sortir de 
la pauvreté. Les risques et abus auxquels ils s’exposent 
en chemin ne sont qu’un faible prix à payer au vu 
des retombées. Des situations que l’Occident qualifie 
souvent de trafic illicite ou de traite d’êtres humains 
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peuvent, du point de vue des États africains et de leurs 
populations, ne pas être considérées comme criminelles, 
mais comme un mal nécessaire dans la quête d’une vie 
meilleure et de nouvelles perspectives186.

Des enseignes criminelles

En raison du pouvoir des marques de consommation 
et du statut élevé qu’elles semblent conférer, le marché 
de la contrefaçon est souvent étroitement lié à une 
aspiration personnelle (le désir de posséder le bon 
produit à un prix inférieur au tarif standard). Cependant, 
la vente de certaines marchandises contrefaites, 
notamment les médicaments frauduleux, répond aussi 
à une forte demande dans des pays où les systèmes de 
santé sont faibles ou défaillants. Dans le contexte africain, 
un réseau criminel relativement sophistiqué fournit ces 
produits à un prix très bas à un marché déjà établi et, 
ce faisant, dans le cas de certains produits tels que les 
médicaments contrefaits ou frauduleux, provoque un 
préjudice considérable. Il convient de mesurer la place 
majeure qu’occupent les marchés de la contrefaçon 
dans les liens qu’entretient l’Afrique avec l’économie 
criminelle mondiale.

Selon le rapport d’évaluation des menaces portant 
sur la criminalité transnationale organisée, publié 
en 2010 par l’ONUDC, un produit est considéré comme 
contrefait lorsqu’il est présenté comme ce qu’il n’est 
pas. La contrefaçon de biens, qui est une fraude, est 
à différencier de la violation des droits d’auteur tel 
le partage non autorisé de films ou de musique. En 
raison de leur ampleur et de leur objectif lucratif, la 
plupart des activités de contrefaçon sont considérées 
comme de la criminalité organisée en vertu de la 
Convention des Nations unies contre la criminalité 
transnationale organisée187.

Les produits contrefaits et piratés proviennent du 
monde entier. Cependant, l’Asie de l’Est, et en particulier 
la Chine et Hong Kong, semble figurer parmi les 
principales sources de ces produits. Ceux-ci sont exportés 
directement vers l’Afrique de l’Ouest (Bénin, Sénégal 
et Nigéria) et l’Afrique du Nord (Maroc et Algérie). 
L’Éthiopie et le Kenya ont aussi été identifiés comme 
producteurs de produits alimentaires frauduleux destinés 
à l’exportation vers l’Arabie saoudite et le Yémen188.

Les produits contrefaits et piratés sont généralement 
acheminés via des routes complexes, ponctuées de 
passages intermédiaires qui servent premièrement 

à masquer le point de départ initial, deuxièmement 
à mettre en place des centres de distribution, et, 
troisièmement à reconditionner ou à réétiqueter 
les produits.

En outre, de nombreux points de transit se situent dans 
des pays caractérisés par une faible gouvernance et la 
présence marquée de réseaux criminels organisés, voire 
terroristes (par exemple l’Afghanistan ou la Syrie). En 
Afrique, l’Égypte et le Maroc sont les principaux points de 
transit pour la redistribution les produits contrefaits vers 
l’Union européenne ; l’Arabie saoudite et le Yémen sont 
les principaux points de transit régionaux vers Afrique.

Le trafic de produits de contrefaçon en Afrique concerne 
toutes les couches de la société et implique diverses 
parties : le secteur privé (fabricants et exportateurs 
dans le cas de marchandises frauduleuses produites 
localement, et importateurs et revendeurs/grossistes 
du côté des produits contrefaits importés) ; des 
représentants de l’État (agents de police et douaniers 
locaux) ; des consommateurs (aussi bien ignorants que 
pleinement conscients) ; des gangs locaux ou régionaux 
et autres groupes criminels ; et des groupes terroristes 
extrémistes, comme dans le cas du trafic de cigarettes 
dans le Sahel189.

Les biens contrefaits vont des produits de luxe (montres, 
parfums et maroquinerie) aux machines, en passant par 
les produits chimiques, pharmaceutiques et alimentaires. 
En principe, tout produit protégé par la propriété 
intellectuelle peut être contrefait, mais certains d’entre 
eux, comme les produits pharmaceutiques, électroniques 
ou les jouets, sont susceptible d’être de mauvaise qualité 
et ainsi poser un risque pour la santé et la sécurité190. Le 
rapport Mapping the real routes of trade in fake goods 
(Cartographier les véritables routes commerciales des 
contrefaçons), publié en 2017 par l’OCDE, a sélectionné 
10 catégories de produits dont la valeur combinée 
représente 63 % de la valeur commerciale mondiale des 
produits contrefaits et piratés. Les quatre groupes de 
produits suivants comptent pour 10 % des importations 
mondiales de contrefaçons : la maroquinerie/les sacs à 
main ; les vêtements et les textiles ; les chaussures ; et les 
jouets et les jeux191.

Comme le montre ce rapport, les marchés de la 
contrefaçon sont diversifiés. Cependant, un type de 
produit contrefait en particulier est à l’origine de 
dommages considérables en Afrique : les médicaments 
frauduleux.
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La Chine et l’Inde semblent être les plus grands 
producteurs de produits pharmaceutiques contrefaits, 
et leurs exportations visent surtout les pays africains192. 
Plusieurs études ont mené à la découverte d’un grand 
nombre de produits pharmaceutiques contrefaits 
dans toute l’Afrique, dans lesquels le principe actif 

prétendument contenu était absent ou présent en 
infime quantité193. Bien qu’il soit difficile de trouver 
des données fiables, une estimation des Nations 
unies indique que le marché des antipaludiques 
contrefaits pour la seule Afrique de l’Ouest vaut plus de 
400 millions de dollars US194. Ces produits représentent 
une menace majeure pour la santé, car ils ressemblent 
aux véritables médicaments, mais ne contiennent pas ce 
qui est indiqué sur l’emballage.

La plupart des produits pharmaceutiques en circulation 
dans les pays africains sont importés, en particulier 
d’Asie du Sud et de l’Est, mais certains proviennent 
de l’industrie pharmaceutique locale qui est sous-
réglementée. Il est ainsi possible de dégager des profits 
substantiels tout en s’exposant à un risque minime de 
poursuites pénales, aussi bien dans les pays fournisseurs 
que destinataires. L’ONUDC conclut que certains 
groupes criminels organisés se sont désintéressés de 
la contrebande de stupéfiants et d’armes au profit des 
médicaments contrefaits.

Invisible mais connue : la menace de la 
cybercriminalité

Bien qu’il puisse sembler étrange de classer la 
cybercriminalité dans la catégorie des infractions 
graves convoitées, il existe dans le contexte africain 
de bonnes raisons pour le faire. Nombre d’infractions 
informatiques, en particulier les escroqueries célèbres 
commises en Afrique de l’Ouest, ont été perpétrées 
par des hommes jeunes cherchant à faire fortune198. 
L’activité est donc généralement perçue comme une 
opportunité économique plutôt que comme un crime. 
Le désir d’accomplissement, même au détriment 
d’autrui, caractérise l’essentiel des motivations qui 
sous-tendent la cybercriminalité en Afrique. Pour 
reprendre les termes d’une personne interrogée dans 
le cadre d’une étude : c’est une question d’intelligence, 
pas de criminalité199. La technologie a certes amélioré 
la vie des Africains et a permis de renforcer l’efficacité 
des opérations des secteurs privé et public, mais elle 
a aussi débouché sur de nouveaux défis qui ruinent 
les progrès réalisés et exposent les utilisateurs (qui 
n’ont bien souvent ni les connaissances ni l’expérience 
nécessaires pour se protéger) à des activités 
frauduleuses en ligne.

À l’ère du numérique, le secteur public, les sociétés et 
les particuliers ont peu à peu renforcé leur présence 

Le commerce illicite de cigarettes
De récentes estimations indiquent que les 
cigarettes « illicites » représentent 15 % de la totalité 
de la consommation de cigarettes en Afrique, la 
demande étant particulièrement forte en Afrique 
du Nord195. L’une des raisons de l’offre et de la 
demande de cigarettes illicites semble être les 
niveaux élevés d’imposition. Les coûts de production 
des cigarettes sont assez faibles : ce sont les coûts 
de commercialisation et les taxes qui font monter le 
prix de vente, et les contourner permet à l’industrie 
de la cigarette illicite d’être rentable.

Les cigarettes contrefaites sont principalement 
produites en Chine et au Viêt Nam, ainsi qu’en 
Europe de l’Est et du Sud. Ces pays et régions 
seraient des sources importantes de cigarettes 
illicites pour l’Afrique de l’Ouest et du Nord, bien 
qu’elles n’en soient généralement pas importées 
directement : la plupart des cigarettes contrefaites 
introduites en Afrique de l’Ouest proviennent de 
zones franches, comme Dubaï.

Les principaux points d’entrée des cigarettes 
illicites en Afrique de l’Ouest et du Nord sont les 
ports de Lomé, de Cotonou et de Tema, ainsi que 
la Guinée et la Mauritanie. De là, elles traversent le 
Sahara et sont passées en contrebande jusqu’en 
Afrique du Nord, où les contrebandiers s’appuient 
fortement sur des guides locaux. L’essentiel de 
ce trafic semble être l’affaire d’un petit groupe 
d’entrepreneurs locaux, qui sont souvent également 
des importateurs et des distributeurs légitimes 
de cigarettes.

À ce jour, aucune étude détaillée sur les cigarettes 
contrefaites et leur trafic n’a été réalisée. Cependant, 
il est clair que des liens directs existent entre le 
commerce illicite de cigarettes et le financement 
de groupes extrémistes, au moins dans la région du 
Sahel196. En Afrique du Sud, d’aucuns prétendent 
que la contrebande de cigarettes est liée à des 
acteurs gouvernementaux, y compris certains 
membres des services de renseignement197.
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sur Internet, motivés par la nécessité de communiquer 
sur les réseaux sociaux. L’utilisation des téléphones 
intelligents et des réseaux sociaux a fortement 
augmenté, et un rapport de 2016 publié par le Forum 
mondial sur la cyberexpertise estime que le secteur 
du commerce en ligne de l’Afrique vaudra 75 milliards 
de dollars US d’ici 2025200. Cependant les opportunités 
s’accompagnent de dangers : parallèlement à 
la hausse des activités sur Internet, l’Afrique est 
devenue plus vulnérable aux risques en ligne, aux 
atteintes à la propriété intellectuelle et au vol de 
données personnelles.

Bien que la cybercriminalité soit un phénomène 
mondial201 (plusieurs rapports prétendent qu’elle 
aurait désormais dépassé le trafic de drogues en 
tant que source d’argent criminel202), ses effets sont 
particulièrement répandus en Afrique. Selon un rapport 
de 2014, le taux de cybercriminalité augmente plus 
rapidement en Afrique que nulle part ailleurs203. Le faible 

développement des infrastructures informatiques 
du continent a rendu les organisations et la société 
vulnérables à la prolifération de menaces comme les 
logiciels de rançon, les escroqueries sur les réseaux 
sociaux et les nouveaux logiciels malveillants204. Pour 
la seule Afrique du Sud, 73 % des adultes ont ainsi 
indiqué avoir été victimes de la cybercriminalité, dont 
le coût pour l’économie sud-africaine a été estimé à 
337 millions de dollars US205.

La documentation sur la cybercriminalité en Afrique 
reste limitée pour plusieurs raisons : le marché en ligne 
est un phénomène récent, il existe une indifférence 
générale envers cette menace « invisible » et les victimes 
sont réticentes à révéler l’étendue des pertes subies à la 
suite d’une cyberattaque. La plupart des informations 
concernant le marché illicite en ligne proviennent de 
rapports publiés par des sociétés de sécurité privées et, 
à l’heure actuelle, aucune évaluation complète de la 
menace en Afrique n’a encore été réalisée.

Qu’est-ce que la cybercriminalité ?
Bien qu’il n’existe pas de définition universelle 
du terme « cybercriminalité », celui-ci recouvre 
un certain nombre d’infractions dont le vol de 
données personnelles, les atteintes à la propriété 
intellectuelle, la fraude, la pédopornographie, 
l’extorsion et l’espionnage206. La cybercriminalité est 
généralement divisée en deux catégories principales 
d’infractions. Une publication de 2012 intitulée 
Fighting cybercrime in Africa distingue deux cas de 
cybercriminalité : celui où un ordinateur (ou un autre 
appareil) est utilisé comme outil pour commettre 
l’infraction, et celui où l’ordinateur constitue la cible 
de l’infraction. Dans les situations où les personnes 
visées sont des particuliers, les cybercriminels utilisent 
les ordinateurs (ou d’autres appareils) comme outils 
pour accroître le nombre de leurs victimes et réaliser 
anonymement des activités illicites207. 

La communauté internationale, le milieu universitaire 
et le secteur privé ont étayé cette distinction dans 
leur description des activités cybercriminelles. Par 
exemple, Interpol applique des principes similaires 
pour classer les activités illicites en ligne soit dans la 
catégorie de la cybercriminalité, soit dans celle des 
crimes facilités par les réseaux de communication 
numériques. La premières comprend les attaques 
sophistiquées contre du matériel et des logiciels 

informatiques, tandis que la seconde inclut de 
multiples activités « traditionnelles » qui ont connu 
« un nouvel essor avec l’avènement d’Internet ». 
Elles concernent notamment les crimes commis 
contre des enfants, la criminalité financière et le 
terrorisme208.

L’Union africaine a adopté la Convention sur la 
cybersécurité et la protection des données à 
caractère personnel en juillet 2014. Bien qu’elle 
ne définisse pas la cybercriminalité, la convention 
donne une définition de l’exploitation sexuelle 
des enfants en ligne et celles d’autres cyber-
terminologies. Conçue pour servir de guide aux pays 
dans le cadre d’adoption de lois sur la protection 
personnelle, la Convention exige des gouvernements 
qu’ils respectent la Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples, ainsi que d’autres droits 
fondamentaux comme la liberté d’expression, le 
droit à la vie privée et le droit à un procès équitable. 
Cependant, depuis son adoption, la Convention 
a fait l’objet de critiques et de controverses, en 
particulier concernant le manque de transparence 
de son processus de rédaction et l’implication limitée 
de parties prenantes non gouvernementales. Elle 
est également considérée comme un instrument 
susceptible de restreindre la liberté d’expression et le 
droit à la vie privée209.
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Communications de masse : progrès 
et vulnérabilité

Avant 2000, le nombre d’utilisateurs d’Internet en 
Afrique s’élevait à 4,5 millions seulement. Grâce à la 
libéralisation des marchés de la télécommunication et à 
la généralisation des technologies mobiles abordables, 
le continent compte désormais près de 300 millions 
d’utilisateurs en ligne210. 

La technologie mobile en particulier, devenue premier 
moyen de connexion, a transformé les sociétés 
africaines. Le continent se classe désormais au premier 
rang mondial en matière de transferts d’argent via 
les plateformes mobiles. Les appareils mobiles sont 
utilisés pour tout un éventail de services, allant de la 
banque mobile aux services administratifs en ligne. Une 
étude récente réalisée par le géant de la technologie 
Ericsson a conclu que l’utilisation d’Internet sur les 
téléphones mobiles en Afrique subsaharienne devrait 
être multipliée par 20 entre fin 2013 et fin 2019, soit un 
taux de croissance deux fois supérieur à celui du reste 
du monde. Ericsson estime que, d’ici fin 2019, le nombre 
d’abonnements mobiles en Afrique subsaharienne 
devrait atteindre 930 millions211.

Mais tout n’est pas que progrès. En matière de 
cybercriminalité, le continent est à la fois une source et 
une cible d’activités en ligne illicites. Un rapport détaillé 
de 2016 a identifié 1,1 milliard d’envois de spams à 
partir de l’Afrique, représentant 3,5 % du total mondial. 
L’analyse montre qu’il s’agit là du premier défi à relever. 
Les activités de robots arrivent en deuxième position, 
avec 14 millions d’adresses IP distinctes provenant 
du continent, représentant 11,4 % du total mondial ; 
les logiciels malveillants se classent en troisième 
position avec 8,5 millions d’incidents, soit 1,5 % du 
total mondial212.

En tant que cible, l’Afrique est extrêmement vulnérable 
aux cyberattaques. Selon un rapport, en 2012, le 
nombre de cyberattaques ciblant l’Afrique a augmenté 
de 42 % par rapport aux années précédentes. Une 
étude estime que plus de 49 millions de cyberattaques 
ont été perpétrées sur le continent africain pour le 
seul premier trimestre de l’année 2014213, tandis 
qu’une autre classe les secteurs les plus vulnérables 
du continent comme suit (dans l’ordre) : banques, 
gouvernement, télécommunications, services d’argent 
mobile, commerce électronique et marchés en ligne, 

services publics, industries et autres services financiers. 
Le nombre grandissant d’utilisateurs d’Internet et le 
faible niveau de sécurité des réseaux et des informations 
ont rendu l’Afrique particulièrement vulnérable aux 
cyberattaques214. En effet, des experts en sécurité 
informatique estiment que 80 % des ordinateurs 
personnels du continent sont infectés par des virus et 
autres logiciels malveillants215.

Ces vulnérabilités ont un prix élevé216. Le coût de la 
cybercriminalité est double, car non seulement elle 
engendre des pertes économiques, mais elle est 
également le signe d’un environnement risqué pour 
les investissements et peut donc entraîner la défection 
de futurs investisseurs. Selon un rapport de 2016 sur la 
cybersécurité en Afrique, le coût (modestement) estimé 
de la cybercriminalité pour l’ensemble de l’Afrique 
s’élèverait à 895 millions de dollars US217. Selon ce même 
rapport, le Kenya perdrait à lui seul environ 175 millions 
de dollars US par an à cause de la cybercriminalité, un 
chiffre qui ne cesse d’augmenter218.

En raison de son taux de connectivité et de sa richesse 
comparative élevés, l’Afrique du Sud figure parmi les 
premières cibles de la cybercriminalité en Afrique.

Certains experts estiment que près de 70 % des Sud-
Africains en ont été victimes quand la moyenne mondiale 
s’établit à 50 %219. Selon le South African Banking Risk 
Information Centre, la cybercriminalité représenterait 
un milliard de rands sud-africains (environ 76 millions 
de dollars US) de pertes par an pour le pays, dont plus 
de la moitié serait imputable à la fraude par carte de 
débit. Selon un rapport sur la cybercriminalité de Norton, 
l’Afrique du Sud se classe en troisième position du 
palmarès mondial relatif au nombre de victimes de la 
cybercriminalité, derrière la Russie et la Chine220.

À l’ouest du continent, le Nigéria a été qualifié 
simultanément de plus grande cible et de première 
source d’activités Internet malveillantes221.

Dans les grandes villes africaines, le taux de crimes 
commis à l’aide d’Internet, comme la conclusion de 
transactions financières frauduleuses et les enlèvements 
d’enfants, a doublé ces trois dernières années. 
L’utilisation des technologies de l’information et de la 
communication (TIC) pour soutenir le terrorisme en 
Afrique ajoute une autre dimension à la question de la 
sécurité informatique. D’après une publication s’appuyant 
sur des données extraites d’enquêtes concernant 
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l’attaque de 2013 au centre commercial de Westgate au 
Kenya, les activités de Boko Haram au Nigéria et celles 
d’Al-Qaïda au Maghreb islamique en Afrique du Nord, 
l’utilisation des TIC a joué un rôle prépondérant dans 
la préparation, la coordination, la mise en œuvre et la 
promotion de diverses attaques222.

La cybercriminalité est de plus en plus avancée et 
ambitieuse quant aux cibles et sommes d’argent visées. 
La fraude par avance de fonds ou fraude « 419 »223 
par courrier électronique mettant en scène de faux 
héritages, de fausses loteries ou royalties africaines et 
demandant les coordonnées bancaires du destinataire, 
sont désormais bien connues du grand public. Mais la 
cybercriminalité évolue et les tactiques employées sont 
de plus en plus sophistiquées, tandis que les mesures 
de sécurité informatique ont du mal à suivre224. Un 
rapport a ainsi fait état d’une affaire particulière qui s’est 
déroulée en 2016. Une cyberattaque complexe a visé 
pendant plus d’une année 10 organisations des secteurs 
de la banque, des assurances, des services collectifs et 
de l’administration dans trois pays africains et a conduit 
à des millions de dollars de pertes. Contrairement aux 
affaires d’escroqueries traditionnelles, les cybercriminels 
peuvent désormais accéder à des informations précieuses 
sans l’approbation de l’utilisateur. Sur le continent, les 
cybercriminels ont adopté des moyens plus sophistiqués 
d’utilisation des technologies, comme les logiciels 
malveillants (en particulier en lien avec les appareils 
mobiles) et les réseaux de robots (botnets).

La structure des réseaux criminels en ligne a également 
évolué, passant de simples individus ou de petits groupes 
à des réseaux cybercriminels complexes, réunissant 
des criminels du monde entier, pour commettre des 
escroqueries à une échelle sans précédent.

En Afrique de l’Ouest, par exemple, deux types de 
cybercriminels ont fait parler d’eux : les « Yahoo boys » 
et les « cybercriminels de niveau supérieur » qui se 
distinguent par leurs structures et le type de fraude 
qu’ils commettent. Les Yahoo boys sont spécialisés 
dans les escroqueries « traditionnelles » par avance de 
fonds, tandis que les cybercriminels de niveau supérieur 
mènent des attaques plus complexes contre des sociétés 
et des escroqueries fiscales au moyen de tactiques 
sophistiquées, et entretiennent souvent des liens avec 
l’étranger225. Les cybercriminels ciblant leurs victimes à 
l’intérieur et à l’extérieur de leurs frontières nationales, 
les pays africains ont des difficultés à développer les 

capacités techniques et financières nécessaires pour 
cibler, surveiller et déjouer les activités en ligne illicites226.

Parallèlement au développement rapide de la 
technologie en ligne en Afrique, le continent est 
confronté à un certain nombre de vulnérabilités : la 
faiblesse des infrastructures de sécurité informatique, 
un défaut de sensibilisation à la cybercriminalité et une 
insuffisance de mesures appropriées pour la contrer. Le 
manque de professionnels suffisamment formés ainsi 
que de volonté politique pour remédier à ce problème, 
et, par conséquent, l’absence de réglementations et de 
législation sont également en cause. Toutes ces lacunes 
ont rendu la plupart des pays africains anormalement 
vulnérables à des risques majeurs de sécurité pour 
l’économie et la souveraineté nationale.

En raison d’une méconnaissance des mécanismes de 
répression s’appliquant à ces délits, les victimes de la 
cybercriminalité sont réticentes à signaler les incidents 
aux autorités appropriées ou ignorent comment le 
faire. Le risque de poursuites est donc faible, incitant les 
criminels à passer à l’action et rendant la lutte contre la 
cybercriminalité plus difficile227.

L’accroissement de l’impact financier des cyberattaques 
a cependant conduit à une prise de conscience quant à 
la nécessité de mettre en œuvre des réponses efficaces. 
Néanmoins, la plupart des écrits sur le sujet semblent 
s’accorder sur le fait que les tentatives du continent 
pour lutter contre la menace informatique restent, pour 
l’heure, insuffisantes.

 CHAPITRE 6

Des droits fondamentaux usurpés
Dans tout contexte, la forme que revêt la criminalité 
organisée est généralement le fruit d’une interaction 
entre les marchés criminels mondiaux et les conditions 
locales228. L’Afrique n’échappe pas à ce principe.

L’objectif du présent document était de renforcer la 
place de l’Afrique au sein du débat sur l’économie 
criminelle mondiale et de repousser les limites de celui-
ci, bien que la nature de cette économie soit encore loin 
d’être comprise. Le rôle de l’Afrique dans l’économie 
criminelle mondiale est chaque jour mieux reconnu par 
tous. Mais quels sont les moteurs, à la fois à l’intérieur et 
à l’extérieur de l’Afrique, qui déterminent l’imbrication 
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du continent dans l’économie souterraine mondiale ? 
Ces questions sont au cœur de l’analyse présentée ici. 

Le présent rapport a présenté un aperçu général de 
la multiplicité et de la diversité des liens que l’Afrique 
entretient avec les marchés criminels mondiaux. Son 
objet était non seulement de décrire brièvement ces 
liens, actuels et passés, mais aussi de plaider en faveur de 
solutions qui permettent à l’Afrique (et ses partenaires 
extérieurs) de renforcer ses défenses et de réduire ses 
vulnérabilités face à la criminalité organisée.

En ce sens, la nature de la criminalité organisée en 
Afrique est le résultat d’un processus complexe, au sein 
duquel des formes locales de contrôle criminel, social et 
politique interagissent avec des flux illicites de biens et 
de services qui arrivent sur le continent, en partent ou ne 
font qu’y transiter.

L’Afrique n’a jamais été aussi connectée à l’économie 
criminelle mondiale. L’intégration du continent dans 
cette économie passe par la superposition complexe 
de différents marchés. Elle implique une combinaison 
de flux extérieurs qui ciblent l’Afrique ou y transitent, le 
développement de marchés criminels extérieurs pour 
les produits africains, notamment dans les secteurs de la 
faune et de la flore sauvages et des ressources naturelles, 
et des forces de marché poussées par des aspirations et 
une demande locales de produits et d’opportunités.

Ces flux criminels ont influé sur la nature des 
organisations et des réseaux criminels africains. Ce 
processus a évolué au fil du temps et continue de 
changer. Trois catégories de marchés animés par 
des facteurs extérieurs ont eu un impact profond sur 
l’économie politique criminelle de l’Afrique ; ils ont pour 
l’essentiel évolué séparément, bien qu’ils soient reliés par 
l’avancée générale de la mondialisation.

Ce qui ressort clairement de cet aperçu, c’est la façon 
dont ces différents marchés criminels tendent à évoluer 
parallèlement. Bien que les données disponibles 
pour les comparer soient limitées, on observe un 
regroupement notable puis une accélération des 
événements au cours d’une période donnée. Ainsi, 
la conclusion la plus frappante de cet examen des 
économies criminelles africaines est sans doute le fait 
qu’elles ont émergé et se sont développées plus ou 
moins à la même période, de la fin des années 1990 
au milieu des années 2000. La figure 4 résume cette 
conclusion générale, illustrant certaines données et 

certains événements clés de l’émergence de l’économie 
criminelle africaine – émergence qui montre à elle seule 
la nécessité de recueillir des chiffres précis sur la durée. 

Cette conclusion soulève la question de savoir pourquoi 
les croissances des économies criminelles en Afrique ont 
ainsi concordé.

Un examen de chaque marché illicite suggère fortement 
l’association de plusieurs facteurs :

 • la mondialisation des communications et des 
échanges, qui a permis de renforcer l’intégration de 
l’Afrique dans l’économie mondiale ;

 • la croissance de plusieurs grands marchés mondiaux 
illicites ces vingt dernières années, en particulier 
celui des stupéfiants ; 

 • une forte demande asiatique de produits illicites, 
associée à une mutation de la nature des réseaux 
criminels, dont le développement d’opérateurs 
criminels asiatiques et étrangers actifs en Afrique ;

 • une corruption grandissante et l’existence de 
systèmes de protection au sein de nombreux 
gouvernements et de diverses institutions en Afrique.

Contrairement à d’autres régions, les organismes de 
développement et les fonds de recherche n’ont pas 
fait de l’étude des marchés illicites en Afrique une 
priorité. Aujourd’hui encore, lorsque de telles analyses 
bénéficient d’un financement, elles mettent l’accent sur 
les trafics illicites (de drogues, de personnes et, dans une 
moindre mesure, de ressources environnementales) qui 
préoccupent les gouvernements occidentaux. Enfin, la 
plupart d’entre-elles sont commanditées et réalisées 
par des nonAfricains. Cela signifie néanmoins qu’un 
corpus a émergé sur la criminalité organisée en Afrique, 
comprenant des études universitaires et plusieurs 
rapports politiques phares229.

L’objectif clé du projet ENACT consiste à poursuivre 
ce travail pour mettre ce problème en exergue et 
approfondir le débat politique qui s’y rapporte. Pour 
cela, nous entendons améliorer nos connaissances des 
économies illicites de l’Afrique et produire des données 
et des analyses non seulement pour comprendre les 
tendances qui sous-tendent les marchés illicites africains, 
mais aussi pour étudier la manière dont ils ont évolué, les 
acteurs impliqués et leur impact sur la gouvernance, le 
développement et la sécurité.
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Il est urgent de donner plus de visibilité à cette 
question. Les dégâts sont déjà innombrables : certains 
gouvernements africains sont influencés et corrompus 
par les marchés illicites ; la présence de réseaux criminels 
étrangers s’est élargie et s’est ancrée en de nombreux 
points du continent ; les ressources environnementales 
et naturelles de l’Afrique sont saccagées ; et les peuples 
africains, aussi bien les générations actuelles que futures, 
sont dépossédés de leurs droits fondamentaux.
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